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JOSTICB CIVILE. — Cour impériale de Bordeaux (1" ch.) ,\ 

Donation; effets mobiliers; état estimatif; reprises et 

récompenses; validité. — Cour impériale de Lyon (V 

ch.) : Société; dettes; remplacement du gérant; novation. 

ïo&ucs CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ten-

tttttve d'avortement; deux accusés. — Cour d'assises de 

la Doràogne : Assassinat d'une femme par son mari.— 

Cour d'assises de l'Orne : Infanticide. — Accusation de 

meurtre. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

TIRAGE DU JURY. 

CasoiriODB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (1" ch.). 

Audience du 19 juillet. 

DONATION. — EFFETS MOBILIERS. — ÉTAT ESTIMATIF. 

REPRISES ET RÉCOMPKNSES. — VALIDITÉ. 

La nécessité d'un étal estimatif des effets donnés s'applique aux 

droits incorporels, comme aux effets corporels. (Art. 948 du 
Code Nap.) 

Néanmoins, la donation par une femme à son enfant de tous 

ses droits résultant de reprises, indemnités et récompenses 

sur la communauté ou contre son mari, renferme une énon-
cialion suffisante des valeurs données. 

Le Tribunal civil d'Angtfulôme l'a 

les termes suivants : 

« Attendu que, par exploit du 19 mai 1851, la dame Cathe-

rine-Geneviève Blanchard, veuve Thibaud, a assigné la dame 

Victoire Thibaud, épouse Bouhier, sa tille, et ce dernier pour 

l'autoriser, à l'effet de voir prononcer la nullité de la donation 

qu'elle lui a faite le 24 décembre 1846, notamment dans la 

partie qui est relative aux reprises, indemnités et récompen-

ses que ladite dame veuve Thibaud pouvait avoir à exercer sur 

la communauté ou contre son mari ; 

« Attendu que, comme conséquence de ce premier chef de 

demande, la dame veuve Thibaud a conclu à la nullité de la 

main-levée d'hypothèque légale résultant de l'acte de donation; 

qu'en outre, elle a demandé qu'un notaire fût commis pour 

opérer la liquidation de ses reprises, que des experts fussent 

nommés pour procéder aux estimations nécessaires, et que le 

sieur Thibaud fils et la dame Bouhier fussent condamnés à lui 

payer le montant desdites reprises; 

'< Attendu que la datne Bouhier a opposé à ces conclusions 

«ne fin de non-recevoir résultant d'un jugement rendu p.r le 

tribunal civil d'Angoulème, .le 11 juillat 1849, et d'un arrêt 

wiifirmatif de la Cour impériale de Bordeaux, en date d,u 19 

. " Attendu, sur cette fin de non-recevoir, qu'à la vérité le 

Jugement du 11 juillet 1849 a validé la donation qui est atta-

quée aujourd'hui par le demandeur, et qu'il a été rendu entre 
les

 parties qui figurent au procès actuel ; 

« Mais, attendu que cette donation a été faite par le sieur 
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i ne s'agissait que des dispositions faites par le sieur Thibaud 

™e; que, dans le procès actuel, il ne s'agit, au contraire, que 
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c'est à dire la mainlevée d'hypothèque légale; 

« Attendu, en ce qui concerne les autres chefs de conclu-

sions de la demanderesse, qu'ils sont une suite de sa demande 

en nullité de la donation de reprises, et qu'ils doivent subir le 

sort de la demande principale ; 

« Attendu, quant aux dépens, qu'il y a lieu de les compen-

ser en la qualité des parties; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal déboute la dame Catherine-Geneviève Blan-

chard, veuve Thibaud, de sa demande, et compense les dé-
pens. » 

Appel par la dame veuve Thibaud. 

On soutient dans son intérêt que c'est à tort que les 

premiers juges ont fait une distinction dans les prescrip-

tions si générales de la loi ; que l'état estimaiil est une 

condition substantielle de toute donation d'effets mobi-

liers, etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'en exigeant que la donation d'effets mobiliers 

fût accompagnée d'un état estima if annexé à une minute de 

l'acte, l'article 948 du Code Napoléon s'est proposé un double 

objet: 1° et principalement, rendre la donation ferme et sta-

ble, en faisant constater l'espèce et la valeur lies obj**s do .-

nés ; 2° assurer, par cette même précaution, l'exercice de tous 

les droits auxquels elle pourrait éventuellement donner ou-
verture ; 

« Attendu qu'en principe celte règle s'étend aux donations 

de meubles incorporels, comme à celles de meubles corporels; 

qu'il ne suffirait pas, en effet, que le donateur déclarât don-

ner tout ou partie de ses allions et de ses créances, s'il n'in-

diquait en même temps les titres sur lesquels elles reposent, 

parce qu'une telle donation n'aurait rien de fixe et d'assuré ; 

« Mais qu'il en est autrement, d'après la nature même des 

choses, lorsque la donation a pour objet des droits actuelle-

ment certains et invariables en eux-mêmes, mais dont l'éten-

due et l'émolument ne peuvent être déterminés qu'au moyen 

d'une liquidation ultérieure, comme les droits qui peuvent ap-

partenir au donateur dans une communauté ou une succession; 

qu'à l'égard des droits de cette nature, il serait, dans bien des 

cas, impossible de joindre à la donation l'état exigé par l'arti-

cle 948; mais que, d'une part, il ne dépend pas du donateur 

d'en diminuer l'émolument, et que, de l'autre, cet émolument 

sera fixé dans l'intérêt de toutes les parties par la liquidation 

et le partage auxquels il doit être ultérieurement procédé; 

que c'est assez pour sauvegarder tous les intérêts; qu'exiger 

en pareil cas un état estimatif, ce serait prêtér a la loi un ri-' 

gorisme qui n'est pas dans son esprit, lier les mains au dona-

teur, et gêner, sans utilité réelle, la libre disposition de ces 

sortes de biens, ce qui n'a pu entrer dans la pensée du légis-
lateur ; 

« Attendu que l'acte du 18 janvier 1847 contient donation 

par la veuve Thibaud à la dame B mhiow, sa fille, d'abord d'uno 
certaine quantité de meubles uum uu e .uv raiiimiif uevatite est 

annexé à la minute, puis de tous les droits résultant de re-

prises, indemnités et récompenses sur la communauté ou con-

tre son mari, sans qu'aucun état fasse connaître l'étendue des 

droits dont il s'agit; mais qu'en ce qui concerne les reprises, 

elles sont établies, soit par le contrat de mariage de la dona-

trice, soit par des actes de famille connus de toutes les parties 

et auxquels il est aisé de recourir; que, quant aux indemnités 

et récompenses, elles ne pouvaient être déterminées que par 

la liquidation de la communauté, mais que les unes comme 

les aunes demeuraient immédiatement acquises à la dona-

taire, sans qu'il dépendît de la donation d'en changer l'émolu-

ment ni qu'elles pussent être dissimulées au sieur Thibaud 

fils, seule partie qui eût ou pût avoir intérêt à les connaî-

tre; qu'ainsi, il n'était poné aucune atteinte au principe de 

l'irrévocabilité des donations, ni aux droits éventuels que l'ar-
ticle 9-48 a voulu protéger ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour met l'appel au néant. » 

(Plaidants, M" Vaucher et Guimard, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2' ch. 

Présidence de M. Loyson, 

Audience du 22 juillet. 

SOCIÉTÉ. DiTTES. — REMPLACEMENT DU GÉRANT. 

NOVATION. 
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'^uences de cette donation des reprises, 

Le nouveau gérant d'une société qui n'a pas cessé ses opéra-

tions n'est que la continuation de l'ancien, des engagements 

duquel il devient responsable. 

Peu importe que, dans l'assemblée des actionnaires, une dette 

de l'ancien gérant ait été indiquée dans le passif; cette in-

dication ne peut pas modifier la nature et l'étendue des droits 

des liers à l'égard de la société ou de son gérant. 

N'emporte pas novation contre le créancier de la société l'ac-

ceptation qu'il a faite d'un billet souscrit par un tiers et sur 

lequel l'ancien gérant a, non pas signé un endossement, 

mais simplement donné son aval. 

M. Chanoine, imprimeur à Lyon, réclame 2,012 francs 

50 cent, pour solde d'impressions laites pour le compte 

de la société des Banques-Unies, dont le siège était à Lyon, 

rue du Pérat, 6. M. Compin. auquel s'adresse le detnan-

i c'est là une detle qui regarde i'ancien 

gérant, et se refuse au paiement. 

deur, soutient que 

Le 7 avril 1853, le Tribunal de commerce rend un ju-

gement ainsi conçu : 

« Considérant que la nomination de Compin, comme gérant 

de la.socieié des Banques-Unies, en remplacement du sieur 

Lacroutz, qui venait de donner sa démission, n'a pas fondé 

une socicté nouvelle, puisqu'il n'y a pas eu de dissolution 

prononcée ; 

« Que Compin n'a été, relativement aux obligations c mtrac-

tét s par ce dernier envers des tiers, que le continuateur de La-

crouiz, et que, par conséquent, il devenait responsable désen-

gagements contractes par lui ; que le sieur Compin a reconnu 

lui-même celte vente, puisqu'il a payé non seulement les 

fournitures qui lui ont été fines à lui-même en sa qualité de 

gérant, mais qu'il a paye également les fournitures laites à La-

croutz pour le compte des Banques-Unies, et notamment une 

grand% parti* du mobilier des bureaux de la société ; 

« Considérant que peu importe que , dans l'assemblée des 

actionnaires qui a nommé le sietir Compin gérant ut dans la-

quelle le passil de la société a été établi, la somme due à Cha-

noine ait été ou non indiquée dans le passif; qu'il ne pouvait 

dépendre ainsi des actionnaires et d'une délibération , use pur 

eux d'annuler les droits réels d'un créancier de la société ; 

que lu somme réclamée par Chanoine ivsa^to de tourniiures 

laiies par lui à la société des Banques- Unies , et qu'ainsi sa 

demande doit être accueillie; 

« Considérant, relativement à la somme de 1,000 fr. qui
IlU_ 

rail été remise par Lacroutz a Chanoine, à conque de ses lour-

nilures, elenun billel souscrit par un sieur Durand, non en-

I dossé par le sieur Lacroutz, mais pour lequel il a simplement 

' douué sou aval, que cette remise ne forma pas novaiiou do 

créance te'.le qu'elle est indiquée par l'article 1271 du Code 

Napoléon ; que Chanoine n'a jamais eu l'intention de -substi 

tuer Durand comme son débiteur en remplacement de la so-

ciété des Banques-Unies ; que ce billet n'a pus été payé ; 

que Chanoine offre de le rendre au sieur Compin, et qu'ainsi 

il ne doit pas être déduit de la somme réclamée; 

« Considérant que le compte de fournitures de Chanoine n'a 

pas été vérifié et approuvé; que le sieur Compin, subsidiaire-

ment, a contesté le montant ; que dès lors il convient de ren-

voyer les parties devant un expert pour vérifier ce compte et 

l'arrêter défini iivement; 

« Consi lérant que les frais sont à la charge de la partie qui 
succombe ; 

« l'ar ces motifs, 

« Le Tr.bunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que Compin, en qualité de gérant de la société des Banques-

Unies, esl condamné, pour être ensuite contraint par toutes 

les voies de droit, même par corps, à payer à Chanoine le 

montant des fournitures; mais dit que, pour en fixer défini-

tivement le chiffre, les parties se retireront devant M. Péla-

gaud, imprimeur, demeurant Grande-Bue Mercière, lequel vé-

rifiera ce compte et en arrêtera le moulant; 

« Dit qu'à défaut par les parties de se conformer à cette 

décision, il déposera son rapport en notre greffe pour être par 
le- Tri-Hît-nai sisnrjé éhèônttTvenieat ; 

u lionne acte à Chanoine de sa déclaration qu'il est prêt à 

remettre à Compin le billet protesté souscrit pBr Durand ; 

« Condamne Compin aux dépens. » 

M. Compin interjette appel de ce jugement. Devant la 

Cour, il soutient que le compte dont Chanoine réclame le 

paiement au sieur Compin se compose entièrement de 

fournitures et d 'impressions faites pendant que le sieur 

Lacroutz était gérant de la société des Ranques Unies, et 

qu'à cette époque la signature sociale était Lacroutz et C". 

Si l'on doit décider, dit-on, comme l'ont fait les pre-

miers juges, contre l'opinion d 'auteurs graves et d'arrêts 

assez nombreux, que le sieur Compin est personnellement 

responsable des dettes contractées pendant la gérance du 

sieur LacrouLz, par cela seul qu'il lui a succédé dans ses 

fonctions de gérant, il faut au moins reconnaître qu'il ne 

peut être tenu que des dettes contractées pour la société 

ou sous la raison sociale Lacroutz et C% et non des^dettes 

personnelles à Lacroutz. 

Or, d'après le compte fourni par Chanoine, la dette 

dotjt il réclame le paiement aurait bien été contractée pour 

la société, mais il résulte des comptes produits par Lacroutz 

qu'une somme de 1,000 fr. aurait été payée par lui, le 30 

juin 1852, en à-compte à Chanoine. 

Chanoine, dit-on, ne dément pas le fait, il prétend-seu-

lemeut que cette somme iui aurait été comptée en un bil-

croutz aurait donné son aval ; ledit billet ayant été protes-

té faute de paiement à son échéance, il est resté créancier 

de la société pour le montant intégral de son compte, à 

charge par lui de remettre ledit billet prolesté. 

Or, ce système, admis par les premiers juges, est une 

erreur de droit et de fait. 

En effet, Chanoine, en acceptant qu'un billet fût sous-

crit à son ordre par le sieur Durand, a fait une véritable 

novation, puisque c'est aujourd'hui Durand qui est son 

débiteur direct; que cela est même tellement vrai en fait, 

que le billet est.catisé valeur reçue comptant \ dès lors, 

c'est à Durand et non à la société que ia valeur a été four-

nie : Chanoine l'a reconnu eu acceplant le billel. 

D'ailleurs (ce qui ne laisse aucun doute sur le fait juri-

dique de la novation), il ne suffit pas que Chanoine rende 

le billet (déjà renouvelé de son c msentement), mais il est 

obligé d offrir à Compin, de lui céder par un acte exprès 

les droits qui résultent pour lui du billet, du protêt et du 

jugement prononçant, à son profit, la contrainte par corps 

contre Durand. 

Il ne peut obliger Compin à accepter cette cession ; il 

ne pourrait pas exciper non plus de l'aval irrégulier donné 

par Lacroutz à ce billet, puisque cet aval a été donné par 

Lacroutz personnellement, et non en sa qualité de gérant 

des Banques -Unies; |juiequela signature n'est pas Lacroutz 

et C", mats bien Lacroutz. 

Chanoine a reconnu lui-même, devant les premiers ju-

ges, que Lacroutz avait refusé de lui donner pour garantie 

la signature sociale, et qu'il avait alors acceplé la garantie 

de Lacroutz; ce fait, du reste, na saurait être nié, puisque 

Chanoine connaissait les statuts de la société et la signa-

ture sociale. 

Celte somme de 1,000 fr., portée par Lacroutz dans ses 

comptes, lui a été payée par la société, et le sieur Compin 

n'a accepté le titre de gérant qu'après l'apurement des 

comptes de Lacroutz, dans lesquels était porté simplément 

et sans explications le paiement de 1,0U0 fr. fait à Cha-

noine. 

Enfin, pour Chanoine, la garantie donnée par Lacroutz 

personnellement était aussi sérieuse que la garantie don-

née par la société, et il esl, dès-lors, impossible d'admet-

tre que la novation n'ait pas été aussi complètement dans 

l'intention des parties qu'elle l'a été dans les faits. 

Au surplus, si Chanoine a commis une imprudence, ce 

n'est pas Compin qui doit en souffrir. 

Ce système n'a pas été accueilli par la Cour, qui a pu-

rement et simplement eonurmé la décision des premiers 

juges. ■ 

(Conclusions de M. Cràndperret ; plaidants, M" Rrnn et 

Dallas, avocats. ) 

JUSTICE ClUAHAELLIi 

COUit D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du M octobre. 

TENTATIVE D'AVORTEMENT. — DEUX ACCUSÉS. 

Ce serait à la suite de la plus grande immoralité dont 

puisse se rendre coupable un maître envers sa domestique, 

que le crime reproché à l'accusé Retlèi aurait été ten té 

pour faire disparaître le résultat de son incoiiduite. Après 

s'être assez peu respecté pour descendre à nouer avec sa 

bonne des relations intimes, Rettel se serait adressé à une 

sage-femme, la veuve Fourrier, aujourd'hui sa coaccusée, 

pour pratiquer sur celle qu'il avait rendue mère les dange-

reuses opérations qui constituent une tentative d'avorle-

inenl. C'est là ce que prétend l'accusalion. 

Les dobttU se sont compliqués do celle circonslance que 

des récriminations fort vives se sont élevées par Rettel 

contre sa domestique. Il la représente comme une domes-

tique intidèle, qui aurait commis des détournements à son 

préjudice, et il produit, à l appui de ce reproche, un billet 

de 117 fr. signé par cette fille, où elle se reconnaît débi-

trice de pareille somme. Il ajoute que c'est par vengeance 

que la dénonciation actuelle a été portée. 

Voici au surplus dans quelles circonstances cette affaire 

se présente : 

« La nommée Victorine Lefèvre est entrée, dans les 

premiers jours de juillet 1851, comme domestique chez 

l'accusé Rettel, marchand épicier, rue du Faubourg-St-

Antoine, 279; à la suite des relations qui s'établirent entre 

le maître et la domestique, Victorine Lefèvre éprouva en 

août 1852 les premiers symptômes d'une grossesse Jlei-

tel la contraignit immédiatement de prendre de l'absimhe 

dans du vin blanc, du safran, des bains de pied avec de 

la farine de moutarde. Tous ces médicaments, qui avaient 

pour but (Victorine Lefèvre le savait) dè la faire avorter, 

ne produisirent pas l 'i lïuf que Rettel en attendait. Il con- ' 

duisit alors la fille Lefèvre chez la veuve Fourrier, sàgè-
l'eninii'. rue de MontiHuil. Cullo-ci ayant, reconnu riiez la 

fille Lefèvre tous les signes caractéristiques d'une gros-

sesse, le déclara à l'accusé Rettel, qui répondit : « Eh 

bien ! faites-lui ce qu'il y a à lui l'aire; soignez-la bien, et 

je paierai. » Le lendemain, la fille Lefèvre quitta la mai-

son Hettel et vint s'installer chez la veuve Fourrier. Cette 

femme, après s'être ainsi bien assurée qu'elle était en-

ceinte, la fit coucher, et elle la soigna. 

« Le moyen abortif qu'elle lui administra étant encore 

demeuré sans effet immé liât, la veuve Fourrier voulut 

employer un procédé bien plus expéditif. « Il était dix 

heures du matin, 'dit Victorine Lefèvre dans sa déclara-

tion du 6 mai, j'étais encore dans mou lit. La femme Four-

rier arriva avec ce qui était nécessaire...., mais je ne vou-

lus pas me laisser faire à aucun prix et quoi qu'elle pût me 

dtre. Alors la femme Fourrier, voyant que j'étais bien dé-

cidée à refuser; me quitta et alla prévenir Rettel de ma 

résistance. Celui-ci vint le soir même me chercher, et je 

rentrai chez lui. Rettel ne me dit trop rien chez la femme 

Fourrier, mais quand je lus rentrée chez lui, il me gronda 

beaucoup, bien qu'il eût encore l'espoir que je pourrais 

avorter par l'effet de ta saignée que la femme Fourrier m'a-

vait faite la veille; car cette sage-femme avait dit à Rettel 

que la saignée ferait probablement effet au bout de m uf 

jours. Rettel attendit donc patiemment pendant ce temps. 

Mais dès que les neuf jours furent écoulés, il devint furieux, 

un écrit par lequel je reconnaissais que jelui avais pris 

117 francs, il me renvoya de chez lui sans me rien don-

ner. » 

« La veuve Fourrier préfend qu'elle n'a jamais eu l'in-

tention de faire avorter la fille Lefèvre et que jamais Ret-

tel ne lui a fait une pareille proposition, à laquelle elle 

n'aurait pas voulu accéder; mais la déclaration de Victo-

rine Lefèvre est corroborée par le témoignage de la de-

moiselle Célesline Jacquemin, qui dépose que quelques 

jours avant les faits qui viennent d'être retracés, Victorine 

Lefèvre était venue chez la veuve Fourrier, et que toutes 

deux s'étaient entretenues en secret. Après le départ de 

Victorine Lefèvre, Célestine Jacquemin ayant demandé à 

la femme Fourrier queile était celte fille, la veuve Four-

rier lui répondit: «Oh! c'est une fille qui est prise, je 

crois, et ce sera une bonne affaire pour moi; cela me vau-

dra au moins 600 fr. » 

« La veuve Fourrier elle-même, dans son interrogatoi-

re du 13 mai, reconnaît qu'après avoir jugé que Vie.orine 

Lefèvre était enceinte, elle l'a déclaié à Rettel qui Kii a ré-

pondu : « Eh bien ! faites ce qu'il y a à lui faire, je paierai;» 

qu'envoyée par Rettel, Victorine Lefèvre esl venue chez 

elle ; qu'elle s'est d'abord assurée si positivement elle était 

enceinte, et que ce fait étant devenu constant pour elle, 

elle l'a fuit coucher et l'a saignée. Or celte saignée, ainsi 

avouée par ia femme Fourrier, n'a été pratiquée à cette 

époque si peu éloignée de la conception que pour inter-

rompre violemment la grossesse. C'est l'avis qu'a émis 

dans son rapport M. le docteur Tardieu, expert commis 

par le juge d'instruction. La veuve Fourrier a donc tenté 

sur Victorine Lefèvre le crime d'avortement que Rettel a, 

par ses promesses d'argent, provoqué de la part de cette 

femme. Rettel, au surplus, avait lui-même tenté antérieu-

rement de coinmellre ce même crime eu administrant à la 

fille Lefèvre des médicaments réputés aborlifs, et parce 

que celte fille, cédant à l'inspiration d'un bon sentiment, 

n'a pas voulu se prêter à la criminelle et dangereuse opé-

ration que la veuve Fourrier se préparait à accomplir sur 

elle, parce qu'elle n'a pas >ouiu se prêter à une dernière 

expérimentation que les coupapies croyaient décisive, cet 

| homme la chasse de chez lui, sans secours, et après avoir, 

par uu nouveau crime, [iris une précaution qu'il croyait 

infaillible pour se mettre à l'abri des plaintes et des re-

proches de celte liile, du maiheur de laquelle il éldgpe 

principal auteur. Par une contrainte qui esl manifestement 

prouvée, il lui arrache la signature d'un écrit par lequel 

elle se reconnaît coupable d'un crime imaginaire. Mais ce 

tissu de frau ics criminelles est aujourd'hui révélé à la « 

justice, et les dénégations persistantes de Rellel nefl^i 
raient soustraire les coupables au châtiment qu'ils ont mé-

rité. » 

Rettel est défendu par M* Mathieu, et la veuve Foutf^, 

rier par M* Lachaud. 

M. f avocat-général Saillard doit soutenir l'accusation. 

Le premier accusé reproduit le syslèu e qu'il a présenté 

dms l'instruction. Il nie énergiquement avoir eu des re-

lations avec sa domestique, et soutimt qu'elle a misa 

exécution les menaces qu'elle lui avait l'ai. es; sa dénon-

ciation serait une trame ourdie contre lui, et l'affaire se * 

résumerait par le mot vulgaire de chantage. 

La veuve Fourrier du qu'elle n'a fait a la fille Lefèvre 

que ce qu'ebc aurait l'ai i à toute autre personne dans sa 

position. Elle lui a donné les s. ins que réclamait sou état, 

et elle l'a saignée purée qu'il lui a paru que cette lille avait 

besoin e l'éliv. 

On entend la filie Lefèvre, qui reproduit tout ce qu'elle 

a déclare dans I inslrueiion. Acel égard, les réciiminalious 

le-; plus vives sont échangées eairo celte lille et Re.lel, ei 

prolongent outre mesure u i débat qui s' écarte souvent 

du point préi is de I accusation. 

Le témoin lille Jacquemin est ensuite entendu, et celte 
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fois c'est entre elle et la fille Lefèvre que le débat s'en-

gage avec une certaine vivacité. S'il faut en croire la fille 

Jacquemin, la fille Lefèvre lui aurait dit : « Je ferai arri-

ver de la peine à M™ Fourrier ; quant à Rettel, je le dé-

noncerai, dussé-je faire dix ans de prison.» 

Ces propos sont déniés par la fille Lefèvre; à tout cela 

se mêlent des consultations prises par Rettel auprès d'une 

somnambule sur le point de savoir si sa domestique le 

Volait ou non , des détails intimes peu dignes de la gra-

vité de l'audience, des indications desquelles il résulterait 

que des jalousies de femmes ne seraient pas étrangères 

à J'affaire. 
X'audience est levée à six heures et renvoyée à ce soir. 

'Les accusés sont reconnus coupables, des circonstances 

atténuantes sont accordées à la femme Fourrier. 

En conséquence, la Cour condamne Rettel à cinq ans 

de travaux forcés et le femme Fourrier à cinq ans de pri-

son. 

L'audience est levée à minuit et demi. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Védrines, conseiller. 

Audiences des 28 et 29 octobre. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

Etienne Bonnamy, qui comparaît devant la Cour d'assi-

ses sous l'accusation d'assassinat, est un homme de qua-

rante-cinq ans, exerçant la profession d'horloger, et natif 

de la commune de Queyssae, arrondissement de Bergerac. 

Sa vie a été des plus agitées. Incorporé, vers 1829, dans 

le 9e régiment d'infanterie de ligne, il eut le maiheur de 

faire, à Oleron, où il était en garnison, la connaissance 

d'une femme avec laquelle il vécut pendant tome la durée 

de son service. 
Rentré chez lui en 1835, il y fut suivi par celte femme, 

doniil avait voulu se séparer, et qui découvrit ses trac, s 

peu après son arrivée à Queyssae. Un mariage eut lieu. Ii 

esl inutile de dire qu'il ne futpas heureux. Les deux époux 

avaient à se plaindre mutuellement, soit d'incouduite, soit 

de mauvais traitements, si bien que la vie commune ne 

tarda pas à devenir insupportable. 
Pour s'j aouatruirCj Bonnamy s'engagea dans la garde 

municipale de Bordeaux, où il resta jusqu'en 1840. Deux 

ans après, il se fit admettre comme remplaçant dans l'ar-

mée, en laissant ignorer qu'il était marié. 

Dénoncé par sa femme, il fut arrêté, jugé correction-

nellement, et son acte de remplacement fui annulé. 

Plus lard, on le voit établi à Vergt, près Périgueux, 

puis à Menesplet, près Ribérac, exerçant la profession 

d horloger, et vivant maritalement avec une concubine, 

qui elle-.mème avait abandonné son mari. En dernier lieu, 

il était à Menesplet, lorsque sa femme, qui était venue l'y 

rejoindre, fut trouvée noyée dans la rivière de l'Isle, le 4 

juillet 1853. 
A dix heures, l'accusé est introduit. Il est vêtu d'une 

redingote noire. Son visage est profondément gravé de la 

petite-vérole. Il promène sur l'auditoire uu regard plutôt 

indiffén nt qu'assuré. 
A dix heures et demie, on annonce la Cour. 

M. Vouzellaud, procureur impérial, occupe le fauteuil 

du ministère pubiic; Me Raynaud, avocat, est au banc de 

la défense. 
Il est donné lecture de l'acte d'accusation par M. Robert, 

commis-greffier. Voici ce document : 

« Dans la journée du 4 juillet dernier, le cadavre d'une 

femme fut trouvé clans le chenal de la forge de Coly, com-

mune du Pi?.ou, arrêlé devant la principale roue motrice 
'., r "l'qoni rwnit directement Les eaux de la ri-

vière de 1 Isle, dont le courant f alimente, n tut aussitôt 

procédé à la levée de ce cadavre par l'autorité judiciaire 

de la localité, et on reconnut que c'était celui de la femme 

Marie Berrotte, femme du sieur Bonnamy, horloger à Me-

nesplet. 
« Celte femme, domiciliée au chef-lieu de la commune 

de Menesplsl, avait disparu depuis le jeudi 30 juin précé-

dent; son corps, dont l'état de décomposition était très 

avancé, ne portait aucune trace de violence. Néanmoins, 

les premiers renseignements recueillis n'indiquent pas que 

:*'at'ie Berrotte se fût volontairement noyée, et de graves 

soupçons ne tardèrent pas à s'élever contre le sieur Bon-

namy et 'à le signaler comme l'auteur de la mort violente 

de sa femme. 

« L'instruction criminelle à laquelle il fut immédiate-

ment procédé changea bientôt les soupçons en certitude; 

eile a en effet établi les faits suivants : 

« Etienne Bonnamy, soldat au 9' régiment de ligne, 

épousa, le 3 septembre 1835, à Queyssae, Marie Berrotte, 

dont il avait luit connaissance à Oleron ; peu de temps 

après, Bonnamy entra dans la garde municipale à Bor-

deaux; il mena sa femme dans cette ville, où, après quel-

ques années de vie commune, les époux se séparèrent en 

1840, par suite de la mésintelligence qui avait éclaté dans 

leur ménage. 
« Vers 1842, Bonnamy vint s'établir au chef-lieu de la 

commune de Menesplet avec une nommée Marguerite 

Barret, épouse Alberl, qu'il fit passer pour sa femme. Il 

entretint durant huit années ses voisins dans celte erreur. 

Elle fut dissipée par l'arrivée du sieur Albert, qui força 

Marie Barret à le reconnaître et à quitter le domicile de 

Bonnamy. Mais cet homme s'éloigna bientôt sans plus se 

soucier de sa femme, qu'il laissa à Menesplet, continuant 

ouvertement ses relations avec Bonnamy. 

« A peine Albert venait-il de quitter Menesplet, que 

Marie Berrotte, femme légitime de l'accusé, vint se fixer 

dans celte commune. Les rapports avoués, pour ainsi dire 

publics, qui existaient avec Bonnamy et la femme Barret 

allumèrent une vive jalousie dans son cœur et réveillèrent 

les s-enlimenls d'une affection depuis longtemps éteinte et 

qui devait lui cure fatale. Elle poursuivit son mari de ses 

rechenhes. 11 n'y répondit que par l'expression du mépris 

et de la haine, quelquefois même parles plus grandes vio-

lences. L'arrivée de sa femme dans la contrée qu'il habi-

tait l'avait profondément in ilé contre elle. A peine y était-

elle établie, qu'il disait tout haut, dans les cabarets, qu'il 

donnerait cent francs à celui qui voudrait la faire noyer. 

Il a successivement répété ces propos à diverses époques 

^Hevant plusieurs témoins de l'instruction. Sa haine était 

telle, qu'elle se manifestait en ces termes auprès de la 

femme Servel, alors sa voisine, à qui il reprochait de re-

• cevoir sa femme : « Dans tous les cas, ne la failes pas ve-

nir dans voire jardin, parce que je prendrais une latte de 

six pieds et je la tuerais sur place. » 
« Bonnamy était dominé par la pensée de forcer sa 

femme à quitter le pays. Le maire de la commune était 

l'objet de ses sollicitations quotidiennes pour qu'il l'obli-

geât à partir. Il repiochait à ses voisins l'assistance que 

cette femme trouvait auprès d'eux. « Si on ne lui donnait 

rien disait—il, elle serait bien forcée de s'éloigner. » Enfin 

il était allé jusqu'à réclamer l'assistance de la justice pour 

obtenir contre elle une séparation de corps, dans l'espé-

rance que le succès de celle demande lui fournirait le moyen 

d'éloigner Marie Berrolle des lieux qu'il habitait. Trompé 

dans ses espérances, il disait à plusieurs lémomsde l'in-

formation que si Injustice ne faisait pas son devoir, il se-

rait forcé de se l'aire justice à lui-même. 
Un mois avant le crime, il tenait les mêmes propos 

nu r: nire de la commune, ajoutant qu'il ferait un malheur, 

si le maire ne le débarrassait pas de sa lemuie. 

Les révélations failes à plusieurs témoins par Marie 

Berrotte sont de nature à faire croire que depuis quelque 

temps l'accusé préparait contre elle l'exécution de son fu-

neste projet. 
■< Cette femme a rappelé, en effet, que son mari consen-

tait à la voir, et que, dans les entrevues qu'ils avaient en-

semble, son mari lui avait plusieurs fois proposé d'aller se 

promener avec lui, le soir, au bord de la rivière. « Là, di-

sait-il, pour la déterminer, nous raconterons nos petites 

affaires mieux à notre aise, et personne ne nous enten-

dra. » 
« Marie Berrotte n'avait pas dissimulé aux personnes 

qui avaient ses confidences les soupçons que lui avait 

inspirés cette proposition, qu'elle n'avait pas voulu accep-

ter, disait-elle, de peur que son mari ne la jelât à l'eau, 

ce qu'il était bien capable de faire. 
« Les mauvais traitements dont Marie Berrotte avait été 

victime, les affreux soupçons qu'elle avait conçus n'élaient 

pas suffisants toutefois pour la préserver du danger qu'elle 

avait entrevu. Un entramemenl irrésistible la portait vers 

son mari. Elle répondait aux observations qu'on lui faisait 

sur son insistance déraisonnable à se rapprocher d'un 

homme si dur et si cruel pour elle : « Que voulez-vous, 

c'est le bourreau de mon corps ; mais c'est mon mari, je 

l'aime! » 

« La moindre avance de la part de Bonnamy, le plus 

faible espoir donné de rentrer au domicile conjugal de-

vaient triompher bientôt, aux yeux de Marie Berrotte, de 

tous les mauvais souvenirs et de tous les soupçons. Il est 

certain que l'accusé a eu recours à ces avances, nécessai-

res à la réussite de ses desseins. Ainsi, depuis quelque 

temps avant le crime, il recevait, pendant la nuit, sa fem-

me à sou domicile. Elle a fait part de ses visites à plusieurs 

témoins qui en déposent. « Je vais chez lui, disait-elle, en 

confidence ; nous allons rentrer ensemble ; n'en dites rien, 

il ne veut pas qu'on le sache; s'il savait que j'en ai parlé, 

il me battrait. » A une époque assez rapprochée de sa 

mort, elle a rendu compte d'objets vus par elle dans la 

maison de son mari et dont elle n'a pu connaître l'exis-

tence que par sa présence dans son domicile. Enfin, un 

témoin déclare, à l'appui de ses paroles, avoir vu Marie 

Berrotte entrer le soir chez son mari et la porte se refer-

mer sur elle. 
« Il est à remarquer que les relations des deux époux 

sont devenues pins fréquentes aux époques voisines du 

crime, et que, l'avant-vei le du 30 juin, la femme Bonna-

my s'est rendue auprès de l'accusé. 

« Mais un fait acquis à l'accusation, c'est que Marie Ber-

rotte est allée rejoindre son m tri, avec lequel- elle avait un 

rendez-vous dans la soirée du 30 juindernier, jourde sa dis-

parition. Ce jour, à quatre heures du soir, elle rencontra la 

femme Sureaud et lui annonça qu'elle devait aller dans la 

soirée chez l'accusé. A l'entrée de la nuii, elle quitta Marie 

Sureaud en lui disant : « Adieu, je n'ai pas le temps de te 

parler davantage; je ferais attendre mon mari. » Vers 

neuf heures, le témoin Couisy, revenant du village du 

Mavour, rencontra Marie Berrotte près d'un noyer, à cent 

mètres dè la maison de son mari, vers laquelle elle se diri-

geait : ■< Vous ne savez pas, Courty. lui dit-elle, je vais 

chez mon mari.—Que m'importe, répondit le témoin. » 

El il continua son chemin. 
« Vers le même moment, la femme Lavignac, voisine 

de Bonnamy, aperçut celui-ei dans son jardin les yeux 

tournés vers le chemin par lequel devait arriver sa femme. 

Le témoin entra chez lui, laissant l'accusé dans la même 

situation. Il ressortit presque aussitôt et ne le revit plus. 

Il n'était cependant pas rentré chez lui. Le bruit de la porte 

s'entend d'une maison à l'autre, et la femme Lavignac 

n'avait rien entendu, pas plus qu'à l'intérieur de la mai-

son. Qu'était-il devenu à cet instant? Nul n'a vu la direc-
tion iJTl 11 (l JUIOU, uiaïc totiA <**™KS U .. , ,;n i _m 

de son habitation, par où sa femme devait passer pour y 

aboutir, semble indiquer que c'est là qu'il l'a attendue ou 

qu'il l'a rejointe. 

« Ce sillon conduit sur la route à suivre pour se rendre 

au point le plus profond de la rivière de l'Isle. Aux envi-

rons de cet endroit, la rive est, dans une certaine étendue, 

escarpée, et une simple impulsion suffirait pour y préci-

piter un corps dans la rivière. Les observations recueillies 

tendent à faire supposer que c'est dans ces parages que 

l'immersion de la victime doit avoir eu heu. 

« Ainsi, tous les faits antérieurs à la mort de Marie Ber-

rotte concourent à en jeter la responsabilité sur Bonnamy; 

ceux qui l'ont suivie l'accusent plus directement encore. 

« Marie Berrotte ne reparut plus dans la contrée à par-

tir de cette soirée du 30 juin. Quand l'autorité judiciaire 

se transporta a son domicile, elle trouva sa chambre vide; 

le lit n'était pas défait. Tout indiquait qu'elle n'était pas 

entrée chez elle-le 30 juin au soir. Le lendemain, l'accusé 

fut remarqué sur les bords de l'Isle, à l'entrée du canal de 

dérivation de la forge de Coly, regardant avec préoccupa-

tion la rivière en amont de ce point. Le lundi suivant, 

avant qu'on eûl découvert le cadavre de la viclune, la fem-

me Sureaud rencontra l'accusé et lui dit « Nous avons 

donc perdu voire femme ? — Comment cela? répondit-il. 
— Nous ne la voyons plus. — Vous ne lu verrez pas en-

core ; elle n'est pas prête à revenir; e'ie est allée l'aire un 

grand voyage. » 
« Aussitôt après la découverte du cadavre, Bonnamy 

est appelé pour constater sou identité ; lui seul déclare ne 

pas le reconnaître. A la vue du gendarme qui était ailé le 

chercher, ses traits s'étaient altérés, sa contenance était 

devenue embarrassée. Toutefois, il laissa échapper cette 

parole : « Je suis content d'en être débarrassé; cependant 

j'eusse préféré qu'elle fût morte dans sou lit. » 

« Quelques instants avant, le témoin Léonard Duteix lui 

ayant dit,: « On vous soupçonne, M. Bonnamy. — Cela 

m'est égal, répondit- il ; quand je saurais faire vingt ans de 

galères, je suis bien aise d'en être débarrassé. » Enfin, 

avant toute mesure prise contre lui, sous les inspirations 

de sa conscience, il prend ses précautions, dans les pré-

visions de sou arrestation prochaine, et ne cache à person-

ne qu'il s'attend à être puni. 

« L'ensemble de ces faits laissait bien peu de doules sur 

la culpabilité de l'accusé Bonnamy, lorsqu'une accablante 

révélation de la femme Barret, sa concubine, est venue la 

faire éclater dans toute son évidence. Celle femme, inter-

rogée une première fois, avait gardé le silence sur des faits 

importants, niais, poussée par sa conscience, elle les a ré-

vélés le 10 juillet à la justice. Elle a raconté que, dans la 

soirée du 30 juin, vers onze heures du soir, Bonnamy, pâle 

et défait, s'était présenté chez elle. « Qi 'as-tu? iui avait-

elle demandé. —, C'est fini, iui avait-n dit, elle n'existe 

plus... elle est morte... elle est dans l'eau!... - Qui? — 

Elle... la Béarnaise... — Ah! malheureux! tu l'as tuée? 

Non, elle s'y est jetée elle-même sur les reproches <iue 

femme n'avait pas réalisé son projet, et qu'il était rentre 

chez lui sans rien découvrir, et que le lendemain, interro-

gé sur sa tristesse par la femme Barret, il lui avait dit que 

Marie Berrote était perdue, qu'elle s'était jtjlée à l'eau. 
La femme Barret a persisté dans tous les détails de sa 

déclaration, affirmant que c'était le 30 juin, à onze heures 

du soir, que l'inculpé était venu chez elle, et lui avait tenu 

le langage qu'elle a rapporté. Mais ce suicide, dont l'ac-

cusé parle ce jour-là, avec l'affirmation d'un témoin qui y 

aurait assisté, l'instruction l'adémoutré lotit à fait éloigné 

de l'esprit de Marie Berrotte. Dans la matinée même du 

30 juin, le jour de sa mort, elle élait allée chez le témoin 

Allemandou chercher un remède pour guérir un rhume 

dont elle était atteinte : «Vous ne voulez donc pas laisser 

veuf M. Bonnamy? lui avait dit ce témoin.—Ma loi, non,» 

avait-elle répoudu. Puis, énumérant la petite fortune qu'el-

le élait heureuse et tière d'avoir amassée par son travail, 

elle ajoutait : « Il serait dommage de laisser cela à Bon-
namy. » Plusieurs témoins affirment qu'elle paraissait glo-

rieuse du petit bien-être qu'elle avait su se procurer , 

qu'elle en parlait souvent, et comparait avec satisfaction 

sa position actuelle avec l'état de misère où elle élait lors 

de son arrivée à Menesplet. 
« La possibilité du suicide écartée, c'est au crime qu il 

faut évidemment demander compte de la mort de Marie 

Berrotte. La haine de l'accusé contre sa femme, ses me-

naces de mort, sa rencontre avec elle le 30 juin, procla-

ment hautement que lui seul l'a précipitée dans les eaux 

de l'Isle, accomplissant ainsi un meurtre dont, depuis 

longtemps, il méditait et préparait l'exécution. » 

Après celte lecture, un huissier distribue à la Cour, à 

MM. les jurés et à la défense, un plan lithographie repré-

sentant l'état des lieux dans lesquels aurait été commis le 

crime reproché à l'accusé. 
M. le président procède ensuile à l'interrogatoire de 

Bonnamy. 
L'accusé raconte longuement ses malheurs domestiques 

et nie éuergiquemenl l'accusation qui pèse sur lui. 

Après cel înlerrogaloire, on commence l'audition des 

témoins, au nombre de trente-quatre, dont vingt-neuf à 

charge, et cinq cités à la requête de l'accusé. 

Leurs dépositions ne font que reproduire les faits expo-

sés dansl'acte d'accusation. Tous les témoins sont d'ac-

cord sur la mésintelligence qui régnait entre l'accusé et sa 

femme, sur les mauvais traitements dont celle-ci était 

l'objet de la part de son mari et sur les menaces de mort 

que ce dernier proférait souvent contre elle. 

Une déposition, la plus importante, restait à entendre : 

c'est celle de la concubine de l'accusé, la femme Margue-

rite Barret, qui vivait maritalement avec lui, et à laquelle 

il aurait fait le quasi-aveu d'un crime qui n'aurait eu que le 

ciel pour témoin. 

M. le président : Faites appeler la femme Marguerite 

Barret, veuve Albert. (Mouvement de curiosité.) 

Le témoin s'approche. Tous les regards se portent sur 

lui. C'est une femme âgée de quarante-huit ans, d'une 

taille au-dessous de la moyenne. Eile est vêtue d'une robe 

de laine à carreaux et coiffée d'un madras. 

M. le président, avant de recevoir son serment : Fem-

me Barret, la déposition que nous attendons de vous .est 

importante ; faites-la avec sincérité. Vous avez mené jus-

qu'à présent une conduite scandaleuse et qui a indigné la 

contrée que vous habitez. Et bien! vous pouvez racheter 

votre passé en révélant à ia justice les faits relatifs à ce 

procès et qui sont à votre connaissance. 

Le témoin, levant la main : Je promets de dire toute la 

vérité. 
Marguerite Barret commence alors sa déposition au mi-

lieu du plus profond silence. « Le 30 juin, dit-elle, jour 

l'événement, vers onze heures du soir, Bonnamy se 
présenta chez moi. Il était pâle et détail, ce qui uretfiQja. 

Je lui demandai : « Maisqu'as-tu donc? — C'est fini, me 

répondit-il, c'est fini; elle est morte; elle n'existe plus; 

elle est dans l'eau. » De plus en plus effrayée, je lui dis : 

« Mais de qui parles-tu ? —• De la Béarnaise, répliqua-t-

il (c'est ainsi qu'il appelait sa femme, originaire d'Ol ron). 

— Oh! malheureux, fis-je alors, tu l'as luée! — Non, elle 

s'y est jetée elle-même. » Je lui adressai de vifs repro-

ches et lui ordonnai de s'en aller aussitôt, en lui répétant 

qu'il avait tué sa femme, qu'il était un misérable. « Plus 

bas, plus bas, me répliqua-t-il alors; si on nous enten-

dait, on croirait... » Et il n'acheva pas sa pensée. » 

M. le président, au témoin : Etes-vous bien sûre de ce 

que vous venez de dire? — R. Parfaitement sûre. 

D. C'est bien le 30 juin que l'accusé est venu chez vous? 

— R. Oui, monsieurle président. Et je me rappelle qu'en 

me quittant, au lieu de prendre le chemin conduisant à 

son domicile, il se dirigea vers la rivière. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

celte déposition? 

Bonnamy : Cette femme raconte la vérité quant aux 

propos échangés entre elle et moi; mais elle se trompe 

sur ladale. Ce n'est pas le 30 juin queje suis allé chez elle; 

c'est le lendemain seulement. 

M. le président, m témoin : Est-ce bien le 30 juin que 

Bonnamy s'est rendu chez vous pour vous dire que sa 

femme s'est jetée à l'eau? — R. Oui, c'est e,e jour-là. 

M. le président : Persistez-vous à affirmer que tout ce 

que vous venez de déposer est l'expression de la vérité? 

Marguerite Barret , levant de nouveau la main : Je le 

jure ! 

On entend encore plusieurs autres témoins, qui ne font 

que rapporter des faits déjà connus. 

La défense renonce à l'audition des témoins à dé-

charge. 

M. Vouzellaud, procureur impérial, prend la parole et 

soutient énergiquement l'accusation. 

Me Raynaud, avocat de l'accusé, présente ensuite la dé-

fense. 

L'arrêt ne sera rendu que dans la soirée. 

je lui faisais. — Oh ! non, lu l'as tuée ! va-l'en. — Plus 

bas, répondit Bonnamy; si on nous entendait , on croi 

tait... » Et il n'avait pas achevé. 

a Runnamy a repoussé cette déclaration, si compromet-

tante pour lui, par des dénégations; mais les explications 

qu'il a fournies l'amènent à reconnaître, avec des contra-

dictions nombreuses, la vérité substantielle de cetie dé-

claration, et l'ont conduit à avouer des faits l'on graves 

qu'il avait niés dans son premier interrogatoire. 
« Il a raconté, en effet, que d^ns la journée du 30 juin 

sa femme était venue frapper à sa porte, en lui demandant 

de la lui ouvrir; que sur son refus et ses durs reproches, . 

elle lui avait déclaré qu'elle allait se jeter à la rivière. Il a 

ajouté que celle menace l'inquiétant, il s'était levé peu de 

temps après, avait couru sur le rivage pour vérifier si sa 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Angerville, conseiller à la 

Cour impériale de Caeti. 

Audience du 26 octobre. 

INFANTICIDE. 

Sur le banc des accusés est assise Marie Florinne Yver, 

couturière, demeurant à Tinchebray, où elle est née le 3 

mars 1824. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation el des dé-
bats : 

« Dans le courant des mois do mars et d'avril derniers, 

plusieurs personnes avaient remarqué que la fi le Yver 

élait enceinte, bien qu'elle cherchât à dissimuler sa gros-

sesse. Dans la soirée du 23 avril, on l'entendit se plaindre 

de coliques violentes ; elle s'enferma chez elle. Le lende-

main, 24 avril, elle n'ouvrit sa porte qu'à une heure assez 

avancée de la journée; elle avait la tête enveloppée d'un 

mouchoir et sa pâleur frappa tout le monde. Le sol de sa 

chambre était humi le. Ede chercha à expliquer cette cir-

coiist nce eu disant qu'elle avait eu mal aux dents et 

quelle avait été obligée de faire chauffer el de prendre un 

bain de pieds. Cepeiiuant on ne voyait point de traces de 

le» dans la cheminée ; |
es

 voisins pensèrent que plutôt elle 

eiail accouchée et qu'elle avait voulu faire dispartiîtrt? par 

un lavage les traces de son accouchement ; pourtant, ils 

n'avertirent pas l'autorité. Ce rte (ut que dans le conra 

du mois de juin que la justice fut informée des bruit» 
couraient sur le compte de la fille Yver. 9*M 

« Interrogée d'abord par le commissaire de police n 1 

par le juge de paix, l'accusée déclara que, dans les' dp 18 

niers jours d'avril 1853, elle avait fait une fausse coud 

et qu'elle avait enterré le fœtus dans le cimetière. M • 

après des recherches infructueuses failes dans lë p9 ' 8 

qu'elle avait indiqué, on finit par découvrir le cadavre'dk 

son enfant dans sa propre chambre, sous une légère en 

che de pierres et de terre, sous un tas de bois. Les méd" 

cins déclarèrent que l'enfant était venu à terme, qu'il
 av

e~ 

respiré, et qu'en présence de larges ouvertures qui
 ex

:ailî 

taient sur la lête el la poitrine du cadavre, il élait difricd" 

de rejeter l'idée d'un cnme, sans pouvoir l'affirmer. 

« En présence de ces faits, la tille Yver a dit q
uei g 

prise par les douleurs de l'enfantement, elle était subii
e

~ 

menl accouchée debout, vers minuit ; qu'elle sétuit év
a
~ 

nouie, et qu'en sortant de son évanouissement, elle av
a

ft 

trouvé son enfant mort à côlé d'elle ; qu'elle l'avait alors 

enterré. 
« Mais il est impossible de croire à la vérité de ces ex-

plications. 

« En effet, les précautions que la fille Yver a prise 

pour dissimuler sa grossesse, l'absence de tout préjiaratif 

pour le moment de son accouchement qu'elle savait pro-

che, les mensonges qu'elle a faits pour égarer la justice gî 

soustraire aux recherches le cadavre de son enfant, i
m 

démontre qu'elle s'est rendue coupable du crime d'infa^ 

ticide. » 
Tous les témoins sont venus confirmer les charges de 

l'accusation. M. le président annonce qu'il va poser comme 
résultant des débals la question d'homicide par impruden-

ce, négligence ou maladresse. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Oli-

vier, procureur impérial, qui, avec sa loyauté ordinaire" 

croit devoir abandonner la question d'infanlicide. ' 

Au banc de la défense est Mc Baudry, qui. dans quelques 

mois bien sentis, implore l'indulgence de MM. les jurés. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations, et bientôt après rapporte un 

verdict de non culpabilité sur le crime d'infanticide, et dé-

clare la fille Yver coupable d'homicide par imprudence. 

En conséquence , l'accusée est condamnée à six mois 

d'em prisonnement. 

Audience du 28 octobre. 

ACCUSATION DE MEURTRE. 

Un tout jeune homme à la figure douce et timide com-

paraît sur le banc des accusés; c'est le nommé Louis-

Adolphe Poussard, domestique, demeurant à la Ferrière-

aux-Etangs, canloii de Messei, où il est né le 12 juillet 

1834. 

Voici les faits relatés par l'accusation : 

« Le 22 juin dernier, Alexandre Picot, cultivateur à la 

Ferrière-aux-Etangs, était allé avec son domestique, le 

nommé Poussard, livrer un tonneau de cidre à un sieur 

Lemoine, dans la commune de Saires. Ils y dîtièrent co-

pieusement, et vers les huit heures et demie du soir ils se 

mirent en route pour retourner chez eux; mais ils s'arrê-

tèrent bientôt dans un cab iret voisin, et ils n'en sortirent 

qu'à dix heures environ, échauffés par les spiritueux qu'ils 

avaient absorbés. Quelques instants après, les sieurs Ta-

riel et Dugué furent éveillés par des cris et des coups vio-

lents frappés à leur porte. C'était Poussard qui, eu proie 

à une vive agitation, leur raconta que son maître était ex-

pirant à quelques pas de là, ei que la roue de sa voiture 

lui avait passé sur le corps. Ces hommes s'empressèrent 

de se rendre au lieu indiqué, où ils trouvèrent Picot éten-

du à terre. Sa tête était fracassée et il était couvert de 
sang. Cependant la position qu'il occupait et la direction 

que la voiture avait dû suivre ne permettaient pas d'assi-

gner à ses blessures la cause invoqtée par Poussard. Les 

sieurs Tariel et Dugué lui en firent l'observation, et aussi-

tôt l'accusé, revenant sur ses premières déclarations, leur 

raconta que trois individus s'étaient élancés sur eux à 

Piraproviste; qu'ils s'étaient armés d'une barre en bois qui 

se trouvait dans sa voiture et en avaient violemment frappé 

le sieur Picot, qui avait été renversé sans mouvement. 

Lui-même, assailli el frappé, n'aurait dû son salul qu'à la 

fuite. 

« Transporté chez son père, Picot expira quelques heu-

res après sans avoir repris connaissance, et l'autopsie dé-

montra que sa mort devait être attribuée aux lésions et 

aux fractures provenant de coups violents portés sur le 

crâue avec un instrument contondant. 

« L'invraisemblance des faits allégués par Poussard, la 

diversité des versions qu'il voulait accréditer ne lardèrent 

pas à éveiller les soupçons. Il fut interrogé, et, pressé de 

questions, il finit par avouer qu'il était l'auteur unique de 

la mort de son maître; il déclara qu'une discussion s'é-

tanl élevée entre lui et le sieur Picot, ce dernier l'avait 

frappé violemment et renversé par terre. Cédant alors à 

un mouvement de colère, l'accusé s'était armé d'un levier 

qu'il avait pris dans la voiture et il en avait douné plu-

sieurs coups au sieur Picot. 

« Ii est impossible d'admettre que Picot ait été l'agres-

seur, car il élait d'un caractère paisible, et Poussard ne 

portait aucune trace des coups qu'il prétendait avoir re-

çus; il est d'ailleurs violent et querelleur, surtout quand 

il est ivre. » 
Tous les témoins viennent confirmer les charges de l'a» 

cusation. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Olivier, 

procureur impérial. Au banc de la défense est M" de Last-

coiiôre. 
M. le président annonce qu'il va poser la question sui-

vante : L'accusé Poussard est-il au moins coupable d'avoir 

volontairement porté des coups et fait des blessures a r> 

col ; lesdits coups n'ont-ils pas occasionné la mort san 

volonté de la donner? ■ 
Sur la demande de l'accusé, M. le président pose auss 

la question résultant de l'excuse de provocation. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dan 

la salle de ses délibérations et bientôt rentre en séance. 

Son verdict est négatif snr la question d'homicide voloi" 

taire et aftirmatif sur les autres questions. 
Poussard est condamné à deux années d'emprison» 

ment. 

DOIB-

jjtfOMIHATICSri» .nn>I(JIAXBSS. 

Par décret impérial, en date du 29 octobre, sont 

més : 
tfsorel, 

.lace-Gonseiller à la Cour impériale de la Martinique, 
conseiller à la Cour impériale de la Guyanne, en rei '''

va
|oir 

meut de M. de Bougerel, admis, sur sa demande, à faU 

ses droits à la retraite ; , i.onne1. 

Conseiller à la Cour impériale de la Guyane, M. J°' ■
 e5

t 
ancien magistrat, en remplacement de M. Alaurel, 1 

nommé conseiller à la Martinique ; ^ | Je pre" 
Substitut du procureur impérial près le lr"f"^' Q^SS*' 

Tribun* 

miere instance de la Poinie-a-Piire (Guadeloupe), M 

de, juge auditeur au iége de la Basse-Terre, en reiup
la<:C 

méuï de M. Marie, démissionnaire ; 
Juge auditeur au Tribunal do première instance de 

Terre (Guadel 

Je la P<«" 

e do Mai mpe), M. Léger, juge auditeur au siège
 é 

ne-Galante, en remplacement de M. Caussade, qui lie-»' 
près le siège substitut du procureur impérial 

Pitre ; 
Juge auditeur au Tribunal de première . 

Galante (Guadeloupe), M. Pierre-Robert-lheoptnie 
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^^TTeTivm^acernent de M. Léger, qui est nommé 

v»
nt

'
 8V

meur au siégé de la Basse-ïerre ; 
.
 ge

.8ud te»i au s b
 imp

érit1 pré* le [Yibuiwl de pre-

^^l^ÏdeïX^Terr'e (Guadeloupe), M. Uonlel.iub-

^'procureur impérial près le siégS de Marie Galante, 
J^placement de M. de la Gbarnere, décédé. 

TIRAGE DU JURY. 

Cour impériale (chambre des vacations), présidée 

M le président d'Esparbès de Lussan, a procédé, en 

P
a
^p'

ce
 publique, au tirage des jurés pour les assises de 

ç ne qui s'ouvriront le mercredi 16 du courant, sous la 
13

 tîdence de M. le conseiller Filhon ; en voici le résultat : 

rurte titulaires : MM. Ducellier, propriétaire, cour du Com-

P
 3- Moisson, receveur des douanes, rue Pavée, 3 ; Cour-

"u nacon, rue d'Orléans Saint-Marcel, 5; Lée, maître pa-
nie Villiot, 14; Haclie, négociant en denrées coloniales, 

*
eUr

i< ■[ite-Croix-de-la-Brelonnerie, 3g. p
er

rin, avocat, rue 

he ' e,
 {

 . Delafosse, officier retraité, à Batignolles : Thil-

'^lt ancien notaire, rue Clmiseul, 2; Bachelier, marcliand 
j.

aU
-
u

rit de vin, rue Pecquet, 10; Barth, médecin, rue Riche-
f 108; Roger, arehiteele, rue Saint-Honoré, 371 ; Vermeil, 

or de la garde nationale, rueSainte-Cr ix-de-la-Bretonne-
7- Cholet, marchand de vins, rue du Dragon, 24; Mullot, 

r
'n'ori'étaire, rue des Grands-Augustins, 7 ; Chapelle, secré-

^'°re à l'Ecole de pharmacie, rue Guy-Labrosse, 7; Guérin, 
r'encier, rue de Sèvres, 20; Ducros, colonel en retraite, cité 
nîyeriu; Lair, maître de roulage, rue des Quatre-Fils, 10; 
îvivot marchand de vin, boulevard Beaumarchais, 7; Lau-
ent capitaine retraité, rue Madame, 3); Delacour, maître 

de pension, rue des Fossés-Saint-Victor, 13 ; Guy, maître ma-
•on rue Méiiilmoulant, 116; D.tguet, mouleur, rue Guéné-

caud 27;Moiihro, marchand de curiosités, rue Basse du-
Kempart, i8 ; Bescherelle, employé à la questure de l'Univer-

â
j(é 126; Berihelot-Duriveau, propriétaire, rue Ménilmon-

Mn
t' 20; de Moutjoyeux, propriétaire, rue d'Anjou-St-llonoré, 

$0 • Cart, propriétaire, à Sceaux ; Beau, propriétaire, quai 
llaiaquais, 9; Maucourt, avoué, rue Mazarine, 32; Ternaux, 
propriétaire, rue Saint-Georges, 15; Dresch, propriétaire, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 206; Cuvier, agmt d'affaires, à 
Belleville; Mennessier, marchand de nouveautés, rue du Fau-
biiiirg-Saint-Marliu, 7; Voizot, avocat, rue de la Miehodière, 
23; Dècle, négociant, rue de Mulhouse, 9. 

Jurés supplémentaires : MM. Fréchot, architecte, rue d'As-
torg, 38; Platarel, fhateur de laine, rue Pavée, 9; Bocage, 
avocat, passage Sauliiier, 3 ; Manhes, fabricant de colle, rue 
des Carmes, 23. 

CIIROJViaUE 

PARIS, 31 OCTOBRE. 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 334 fr., laquelle a été 

attribuée, savoir : 80 fr. au sieur Cointe, garçon de l'hôtel 

du bois de Boulogne, qui a été victime d'un vol commis 

par le nommé Dastugue, condamné pendant la session à 

cinq ans de travaux forcés; 85 fr. aux enfants d'une mal-

heureuse fille qui a aussi étécondamnée à trois ans de prison 

pour vol ; 84 fr. 50 c. à la Société de patronage des jeunes 

orphelins, et pareille somme de 84 fr. 50 c. à la Société 
des amis de l'enfance. 

— Eugène-Léon Laurent, dit Fanfan, dérouleur du 

port de Bercy, comparaît devant le Tribunal correctionnel 

sous la prévention de vol, de coups et blessures volontai-

res, d'outrages envers les agents de la force publique et 

de rébellion. 

Un jeune dérouleur : Etant à travailler nous deux lui 

sur un bateau, monsieur s'a permis de me donner un coup 

de pied, dont je lui en ai rendu un autre. Moment après 

que je pensais plus à rien, étant à sortir du bureau de la 

paie, monsieur me renvoie un coup de pied et un coup de 

poing dont j'en ai tombé et mon argent aussi, dont s'est 

mis à le ramasser, entre autres une pièce de quarante 
sous. 

M. le président : N'a-t-il pa9 aussi usé de violences en-

vers des personnes qui voulaient le ramener à la raison et 
envers un sergent de ville? 

Le témoin : Pour Ce qui est de3 violences, il en ferait 

au père éternel ; mais pour les avoir vues, non, étant en 

train de ramasser mon argent et me débarbouiller. 

Un inspecteur de police de Bercy .-Le 11 de ce mois on 

vint me prévenir qu'il y avait du bruit sur le port. J'y allai 

et reconnus Fanfan qui faisait des siennes. 

M. le président : Vous le connaissez pour un tapa-
geur? 

L'inspecteur : Que trop ; c'est une pratique qui nous 
donne de la besogne. 

M. le président : 11 a déjà été condamné, savez-vous 
combien de fois ? 

L'inspecteur : lia tous ses sacrements: vol, coups, ré-
bellion. 

le président : Continuez votre déclaration. 

L'inspecteur : Quand je suis arrivé, on médit qu'il avait 

frappé et mordu plusieurs personnes ; je lui dis de me 

suivre a la mairie ; il a d'abord marché assez tranquille-

ment, mais tout a coup, la rage le reprenant, il s'est pré-

cipité sur ceux qui l'entouraient à coups de poing, à coups 

de pied, et même à coups de dents. En voulant le retenir, 

J ai moi-même reçu un coup do poing, et la kyrielle de 

élises accoutumée, qu'il a terminée en ajoutant qu'il 
v°ulait me suriner. 

Alfred Giyoust, dérouleur: C'était Fanfan qui faisait 

J*8 siennes sur le port. Y avait les négociants et lescom-

r
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 qui lui disaient de s'en aller pour pas se l'aire ramas -

Lui, ça l'a embêté, et il a dit : « Je vas taper dans le 

J si vous ne me laissez pas tranquille ! » Et de fait il s'est 

s a taper sur les négociants et les commis, que voyant 

a
e

'
en ava

'
1 tr

'>p pour ses mains, il s'y est mis avec ses 

de m'
 e

'-'
 a

'
sa,lt :

 " Je ne mourrai pas pour si peu; avant 
mourir je veux en suriner uu ! •> 

c'est^n
0
"''\d

ér
°uleur : Toui ce que je peux vous dire, 

r 
me 

jmJuuj! bûchait partout; comme camarade, j'ai voulu 

iel
!
amr^H,

et
<
 C

e
t!St mo

"
 bras

 1
u

'
a
 ̂

é
 P

ourina tôie
î

il 
,u,

aua leu et à sang. 

M. le président : Voilà bien des charges qui s'élèvent 

contre voti3 ; que pouvez-voua répondre? 
Fanfan : Suit argent a tombé, la mienne aussi ; il vou-

lait ramasser et. pas que je ramasse; alors, comme ils me 

prennent toujours pour leur bouffon, j'ai pas voulu c'ie 

fois-là. 

M. le président : Singulier bouffon qu'un homme qui a 

été condamné pour vol, pour coups, pour rébellion ! Ces 

condamnations devraient vous rendre plus prudent qu'un 

autre, et c'est le contraire qui arrive; vous frappez un ca-

marade, vous le volez, vous vous jetez sur des tas d'hom-

mes, selon votre expression, vous les frappez, vous les 

mordez comme une bête féroce. 

Fanfan : l'éiais ivre. 

M. le président : L'inspecteur de police, vous le frappez, 

vous le menacez de le mordre, de le suriner, encore se-

lon votre expression. 
Fanfan : Bien ivre, je vous réponds. 

Ici expire la défense de Fanfan, qui a été condamné à 

dix-huit mois de prison. 

— Le sieur Nicolas Gros, caporal au 44" régiment de 

ligne, étant chargé de l'ordinaire de sa compagnie, reçut 

du sergent-major l'argent nécessaire pour. les approvi-

sionnements de la troupe ; il sortit de la caserne empor-

tant avec lui une somme de plus de 150 fr., et ne reparut 

que le lendemain. Cette absence inquiéta ses supérieurs, 

qui envoyèrent un sous-officier demander des nouvelles 

du ciporal chez les fournisseurs habituels de la compa-

gnie ; aucun d eux ne l'avait vu, et nulle acquisition n'a-

vait été faite dans leurs magasins. Le sergent procéda 

alors à la vérification des écritures du caporal, il les trou-

va parfaitement en règle. Toutes les ventes des marchands 

mentionnées sur le livre d'ordinaire étaient acquittées, 

sauf celles des derniers jours. 

Dès que le caporal lût rentré, on s'empressa de lui de-

mander les causes de son absence, et avant d'aller à la 

salle de police, on lui intima l'ordre de restituer l'argent 

de l'ordinaire. Gros se trouvant dans l'impossibilité de le 

faire a été traduit devant le premier Conseil de guerre. 

M. le président au caporal : Vous avez reçu l'argent 

destiné aux vivres de la troupe, pourquoi n'avez-vous pas 

rempli la mission qui vous était confiée? 

Le caporal Gros : Lorsque j'ai quitté la caserne, je me 

suis muni de la somme qui m'avait été comptée, dans le 

but d'aller chez tous les fournisseurs, non seulement pour 

solder la dépense du jour, mais encore l'arriéré qui pou-

vait leur être dû. A peine avais-je fait quelques pas dans 

les rues de Vincennes, que je rencontrai un de mes cama-

rades d'enfance qui me dit qu'il venait me voir. Enchan-

tés, l'un et l'autre, de nous trouver ensemble, il m'invita 

à aller prendre un verre de vin avec lui; j'acceptai sans 

difficulté son offre, et nous nous mîmes à table chez un 
traiteur... 

M. le président, interrompant: Et pendant que vous 

vous donniez un bon repas, les soldats attendaient que 

vous fissiez apporter ce qui était nécessaire à leur nourri-

riture de la journée. 

L'accusé : Une fois que nous nous sommes trouvés un 

peu échauffés, nous n'avons plus réfléchi. Nous nous som-

mes amusés. C'est ainsi que j'ai perdu l'argent dont j'étais 

porteur, ou qu'il m'aura été vole par quelques uns des 

hommes que nous avons rencontrés chez les divers mar-

chands de vins. Ce n'est certainement pas mon camarade 

qui a commis cette mauvaise action, car lui-même s'est 

trouvé dépouillé de tout l'argent qu'il avait sur lui. 

Le Conseil a condamné Gros à trois années d'emprison-
nement. 

— Le fait suivant, dont nous garantissons la complète 

exactitude, pourra être sans doute considéré comme une 

nouvelle preuve à l'appui du dicton populaire ; « Il y a 

un Dieu pour les ivrognes. » 

Trois bons compagnons avaient joyeusemeut passé Ja 

journée à la barrière, lorsque, le soir venu et le nombre 

incalculé de litres dont ils avaient arrosé l'été de la Saint-

Martin leur faisant sentir le besoin de lever la séance, ils 

se déterminèrent à payer leur note de dépenses et à rega-

gner chacun leur logis. Mais ce n'était pas chose aussi 

facile à accomplir qu'à décider, et lorsqu'après s'être levés 

de leurs sièges, les trois amis voulurent se diriger vers 

la porte, ils s'aperçurent que tout semblait tourner autour 

d'eux, que la maison dansait une sarabande, et qu'évi-

demment la porte avait l'intention déjouer à ia climusette 
avec eux. 

Le plus solide des trois avisa alors a uu moyen ingé-

nieux : il appela le garçon, lui fit une verte réprimande 

sur l'inconvenance de la table et des chaises qui se per-

mettaient de tourner sans avoir reçu la moindre émission 

de fluide, puis lui commanda d'offrir à ses deux amis d'a-

bord, puis à. lui, l'appui de son bras pour sortir de ce lo-

gis ensorcelé. 

Une fois dehors, deux des convives se trouvèrent mieux, 

mais le troisième ne put recouvrer qu'imparfaitement l'u-

sage de ses jambes. « On ne peut pas laisser un ami ainsi, 

dit sentencieusement un des buveurs, il faut le reconduire, 

le monter à son domicile et le coucher dans son lit. — C'est 

notre devoir de frères, répondit son compagnon d'une voix 

pâteuse. » El en effet, en marchant tant bien que mal, dé-

valant, chavirant, courant des bordées, les trois amisarri-

vèreut rue des Ecuries-d' Artois, où les deux sauveteurs, 

accomplissant leur dessein avec celte persistance de vo-

lonté particulière à l'homme ivre, montèrent celui qui y 

demeurait à son premier étage, puis le déshabillèrent, le 

mirent au lit, et ne songèrent à se retirer qu'après l'avoir 

entendu renfler. « L'honneur est sauf désormais ! ditalo's 

l'un d'eux, et nous n'avons plus qu'à nous en aller. » En 

disant ces mots, il prit le bras de son camarade, et, l'un 

soutenant l'autre, ils se mirent en devoir de regagner 

l'escalier. 

11 fallait pour cela traverser une petite salle à manger, 

puis une antichambre, le tout suffisamment éclairé par la 

clarté de la lune et les reflets d'un bec de gaz peu éloigné. 

Us traversèrent donc bras dessus bras dessous la salle à 

manger, mais dans l'antichambre, voyant une baie ou-

verte qu'ils crurent être celle de la porte, ils la franchi-

rent et tombèrent tous deux en dehors, car c'était la fe-

nêtre ouvrant sur la rue qu'ils avaient ainsi confondue avec 
l.i porle. 

Le dormeur n'eut garde de se réveiller, on le pense 

Inen, et, comme la nie est peu fréquentée, les deux amis 

couraient grand risque de rester longtemps gisant sur le 

pave si le factionnaire de l'hôpital militaire du Roule n'eût 

entendu le bruit de leur chute et les sourds gémissements 

qui la suivirent. A son appel, on accourut, croyant trouver 

moris ou à peu près les deux victimes de l'accident. L'un 

se releva frais el dispos, n'ayant pas même reçu une con-

tusion, car il était tombé sur son camarade ; l'autre atteint 

seulement d'une luxalionde l'épaule, et quelque peuégra-
ligué au visage. 

Ce dernier a été conduit aussitôt à l'hospice Beaujon, où 
il a reçu ions les secours nécessaires. 

DÉPARTEMENTS. 

VIKXAK (Poitiers), — La Cour impériale de Poitiers (cham-

bre d'accusation) vient de statuer sur l'information à la-

quelle a donné lieu le terrible accident arrivé sur le che-
min de fer le 18 septembre. 

Dix personnes avaient élé inculpées. C'étaient: 

1° MM. Didion, directeur de la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Bordeaux ; 2° Salscroupe, chef d'exploita-

tion du même chemin de 1er ; 3° Rousseau, sous-chef de 

gare à Poitiers ; 4° Berloquin, facteur à la station de Vi-

vonne ; 5° De Sassenay, inspecteur des chemins de fer, 

demeurant à Tours; 6" Brouard, chef de station à Vivowne; 

7° Le Roy, facteur-chef à Vivonne ; 8° le baron Asselin de 

Crèvecceur, inspecteur de première classe, chargé des 

mouvements entre Ruffecet Bordeaux; 9" I andré, chef de 

nuit à la station de Kuffec ; 10° Dorez, chef de la station de 
Ruffec. 

Le titre de l'inculpation était celui d'homicide et de bles-

sures par imprudence et par inobservation des règle-
ments. 

En ce qui concerne MM. Didion, Salacroupe, Rousseau, 

Berloquin, Brouard et Dérez, la Cour n'a pas trouvé d'in-

dices suffisants Ai culpabilité pour les renvoyer en pré-
vention. 

Mais, en ce qni concerne de Crèvecceur, Leroy, Landré 

et de Sassenay, elle a trouvé suffisants les indices de leur 

culpabilité, et les a renvoyés devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Poitiers, pour y être jugés comme pré-

venus d'avoir, par une succession d'actes imprudents, 

d'inattention, rie négligence, d'inobservation des ordon-

nances et de l'ordre général réglant la circulation des 

voies uniques de la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Orléans et prolongements, et des instructions de cette 

compagnie, occasionné involontairement la mort de plu-

sieurs personnes et des blessures graves à plusieurs au-
tres. 

— HÉRAULT. — Un affreux événement a jeté hier la 

consternation dans Montpellier. Le vent qui soufflait avec 

une extrême violence a déterminé la chute de la décora-

tion en charpente qu'on avait élevée sur l'arc de triomphe 

du Peyrou. Cette masse considérable a entraîné avec elle 

les pierres de l'attique où elle élait fixée, ainsi que la cor-

niche inférieure, qui, en s'écroulant, a atteint deux pas-

sants. L'un, M. Vincent, avoué près la Cour impériale, est 

mort sur le coup, littéralement broyé; l'autre, le nommé 

Antoine Vidal, maître valet de M. Sjotourno, a été très 

grièvement blessé. Il a éprouvé une fracture des vertè-
bres de l'épine dorsale. 

Au bruit de la chute, M. Brun, agent voyer, s'est em-

pressé de porter secours aux victimes et est allé prévenir 

M. le commissaire de police. Toutes les précautions né-

cessitées en pareil cas ont été prises immédiatement. 

Le sieur Sérail, entrepreneur des travaux publics, qui a 

un chantier attenant au Palais-de-Justice, s'est transporté 

un des premiers sur le lieu du sinistre avec tous ses ou-

vriers, au nombre de quinze, qui ont déblayé toutes les 

pierres détachées qui restaient sur le sommet de l'édifice. 

M. Vincent, qui était à peine âgé de quarante ans, qui 

laisse une femme et un jeune enfant, jouissait à juste titre 

de l'estime publique. Sa mort plonge dans le deuil une fa-

mille honorable. Vidal est également marié et à un en-
fant. 

Aucune prévision ne pouvait faire craindre un semblable 

accident. Cette même charpente avait parfaitement résisté 

à de violentes bourrasques , à L'époque du passage du 

prince-président. L'arc de triomphe paraissait présenter 

les meilleures garanties de solidité. Les détails de la con-

struction avaient été i'objet d'un sérieux examen de la pari 

de l'architecte de la vilie. Un de ces terribles coups de 

vent auxquels rien ne résiste a malheureusement rendu inu-
tiles toutes les précautions. 

— Oa lit dans le Courrier de Saône-et -Loire : 

« Jeudi matin, près de la route de Saint-Marcel, non 

loin de Châlon, un duel, enveloppé de circonstances mys 

térteuses, a eu lieu entre deux officiers étrangers, venus, 

dil-on,l'un de Grenoble et l'autre de Paris. Ces deux of-

ficiers, pour vider une affaire dont nous ignorons la natu-

re, se seraient donné rendez-vous à Châlon. L'un serait 

arrivé mercredi soir par les baleanx à vapeur, et l'aulre 

jeudi malin par le chemin de fer, train express. Chacun 

aurait amené son témoin, et témoins et adversaires 

étaient en habits bourgeois, portant à la boutonnière le 

ruban de l'ordre impérial de la Légion-d'Honrieur. Jeudi, 

à huit heures du matin, ils étaient sur le terrain, assistés 

d'un médecin qu'ils avaient requis. L'arme choisie était 
l'épée. 

« Après quelques passes, l'officier venu de Paris aurait 

été frappé au côté droit; heureusement, le coup aurait por-

te sur une côte, et la blessure, qui pouvait être mortelle, 

serait peu dangereuse. Au même instant, l'officier de Gre-

noble aurait reçu une légère égratignure au visage, et 

voyant son adversaire blessé, aurait jeté son arme et se 

serait retiré avec son témoin, sans mot dire. Quant au 

blessé, pansé sur-le-champ par le médecin, il serait monté 

dans une voiture, amenée près du lieu du tombal, et se-
rait rentré en ville, pour gagner eusuile à pied un de nos 

hôtels du Porl-Villiers. L'un et l'autre géraient repartis le 

même jour, celui de Grenoble p«r le bateau à vapeur de 

neuf heures et demie du matin, celui de Paris par le train 

de une heure quaranle-cinq minutes. On ignore el li s noms 

des combattants, et leurs grades et le corps auquel ils ap-

partiennent. On ignore aussi les motifs de ce duel. Dans 

[ajournée, une enquête a été commencée par l'autorité 
militaire. » 

— GIRONDE (Bordeaux), 29 octobre. — Quelques per-

sonnes qui passaient avant-hier sur le pont de Bordeaux 

remarquèrent une jeune fille qui se tenait debout contre 

le parapet, la tête cachée entre les mains. Voyant arriver 

du monde dans sa direction, elle s'éloigna comme si elle 

eût craint d'être reconnue, et, s'appuyant de nouveau con-

tre le parapet, elle regarda l'eau couler. 

Un jeune homme s'en approcha et lui demanda ce 

qu'elle avait, l'engageant à rentrer chez elle à cause de 

l'heure avancée de la soirée. 

La jeune fille, à cette voix, releva la tête et laissa voir 

une figure humide de pleurs. Elle avait tout au plus quin-

ze ans, et la contraction de ses traits annonçait qu'elle 

élan en proie à un violent chagrin. 

« Laissez, répondit-elle à son interlocuteur, je n'ai plus 

de chez moi, et ma demeure désormais la voici! » 

A peine avait-elle achevé, qu'elle avait grimpé sur le 

parapet et prenait son élan pour sauter dans le fleuve. D'un 

mouvement rapide, le jeune homme la retint par la robe, 

et, la faisant redescendre, il essaya de l'entraîner avec 

lui. Elle opposa une si vive résistance qu'elle parvint à 

s'échapper une seconde fois , el on la vit de rechef courir 

vers le parapet et essayer de se jeter à l'eau. 

Cette scène avait provoqué un peiit rassemblement; les 

passants arrivèrent assez à temps pour empêcher la jeune 

"ufortunée d'accomplir sou sinistre projet. 

On la transporta défaillante au-delà du pont, chez M. 

Gauthier, pharmacien, fossés de Bourgogne. Elle y fut 

objet des soins les plus empressés. Quand, revenue de 

son évanouissement, elle put répondre aux questions que 

'ui adressait M. Perrol, commissaire de police, on apprit 

qu'elle avait élé poussée à celte tentative de suicide à 

cause des chagrins trop vifs que lui faisait éprouver sa fa-
mille. 

Oo«sr*e do Parle du 31 Octobre 1853. 
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Act. de la Banque. . . 

73 15 

99 63 
2785 — 

Crédit foncier.". 550 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil . . 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. — -
Napl. (C. Rotsch.). . 105 50 
Emp. Piém. 1850.. 93 50 
Rome, 5 OpO 93 7|8 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILL», ETC. 

Oblig. de la Ville. . . 
Emp. 25 millions.. . 1C50 — 
Emp. 50 millions... 1222 50 
Rente d»e la Ville. . . — —■ 
Caisse hypothécaire. — —■ 
Quatre Canaux . 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

Vil. El' P. S DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
len Cohin — — 
Minesde la Loire. .. . — — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 217 — 

03ZHINS SE FEB COTÉS AU PARÇUF.T. 

Sairt* Germain — — 

Paris à Orléans 1145 — 
Paris à Rouen 1005 — 
Rouen au Havre. . . . 475 — 
Strasbourg à Bàle. . . 372 50 
Nord 842 50 
Paris à Strasbourg. . 900 — 
Paris à Lyon 892 5b 
Lyon à la Méditerr. . 720 — 
Ouest 680 — 

ParisàCaenetCberb. 580 — 

560 j Dijon à Besançon 
| Midi 580 — 
| Gr.centraldeFrance. 515 — 
| Moretereau à Troyes. — —, 
j Dieppe et Fécamp... 
| BiesmeetS D.àGray. 
| Bordeaux à la Teste. . 
j Paris à Soeaux 
| Versailles (r. g.). . . . 
I GranifCombe 
I Central Suisse , 

330 — 
562 50 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEU 

ôtro continuée 
organes do la 

« La publicité, pour être fructueuse, doit 
« et ne point se restreindre à un seul des 
« presse. » 

MM. les négociants, qui depuis de longues années ont re-
cours à ce puissant auxiliaire, peuvent apprécier l'utilité do 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai-
sons de commerce de Paris, que lait paraître tous les mardis 
dans notre journal la maison N. EST1BA.L et fils, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de vingt années dans cetie par-
tie a, par le choix des différents journaux, établi la publicité 
la moins coûteuse, quoique efficace. Tout commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, son 
nom et l'adresse de sa maison, remis chaque jour au domicile 
et sous les yeux des acheteurs de France et de l'étranger. 

NOTA. NOUS engageons vivement le publie à consulter pour 
ses achats le Tableau des Adresses des principales maisons 
de commerce, qui conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres d'industrie, et indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 0, place de la Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal el fils, fermiers d'annonces de di-
vers journaux. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi, les Filles de Marbre, 
dont les recettes sont toujours des plus fructueuses. — Ven-
dredi prochain, 5 novembre, une brillante solennité sera don-
née à ce théâtre au bénéfice de Ftfchler, l'artiste si aimé du 
public. La Dame aux Camélias, dont le succès est encore re-
tentissant, sera représentée ce jour-là par F- chier et M"" Do-
cile, qui ont créé les principaux îôles. On jouera un acte des 
Mémoires du Diable, par tous les artistes de ia création de cet 
ouvrage qui lit courir tout Paris. 

Vent •s immobilière». 
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 M' Adrien Guedon, 'avoué, 

^uit-Mare, 24 ; 5» à M* Mestayer no-

M-1WÏUËTÉ D'UNE CRÉANCE. 
Elude de 91° BAII ISA 41, avoué a Versailles. 

Vente sur IMlaliOH, en l'étude et par le minis-
tère de IIe tilBAB»!», notaire à Versailles, 
rue de l'Orangerie, 50, le mercredi 9 novembre 
1853, heure de midi, 

De la m aiE -l»tt«I»IlIliTKI d'une 4 Ki:*\-

OB de 13,800 fr (L'usufruitier est né le 19 dé 
cemhre 1798). 

Mise a prix : 4.0H0 IV. 
S'adresser pour les rciiSeignemeiiis : 

A Versailles : 1" A M* H tlIKAU, avoué pour-
suivant, rue (les Réaei voirs, 11) ; 

2" A M* Pousscl, avoué, mémo rue, 14; 
3° Audit 11' UIBAUlll.'V, notaire. (1UII) 

vertu de l'article 8 des statuts, il est fait appel du 
solde du fonds social, soit 50 fr. par action. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont in-

vités à effectuer ce versement ii la caisse de MM. 

Ardoin et C", banquiers, 44, rue de la Chaussée-
d'Antin. L'intérêt à raison de 5 pour 100 l'an sera 

dû et exigé, conformément à l'article 1 1 des sta-
tuts, à partir du 5 décembre prochain, terme de 
rigueur. 

Paris, 31 octubre 1853. (10100) 

PALUS DE LÏMSTME. 
Le 1 ouseil d'adininistrulion de la Compagnie a 

| l'honneur d'informer MM. les actionnaires qu'en 

A \1S. 

14, boulevard des Italiens, est transféré, pour lin 
de bail et agrandissement, rues Drouol, 12, 
Grange-Batelière, 21, Uossini, 2 (au coin du bou-
levard des Italiens). 

MM. les actionnaires de la Nocl<Vt€« Ifraaifo-

Péruvlenne de ft'asîro Vtrreyna sont 
prévenus qu'une assemblée g''néraleextraordinaire 
auia lieu le jeudi 10 novembre, a deux heures 
précises du soir, dand les salons de MM. Alexan-
dre père et lils, rue de Meslay, 39. 

Le gérant donnera commuuication des nouvelles 

qu'il a rtyues depuis la dernière as emb ée et sou-
mutira a .-"0,1 approbation, aux termes des sta'iits, 
les contrats des ingénie, rs de fi soiuéié. 

(I0l)s2) 

L'ÉlMlilAGE-liOBEllT Al) 

GAZOGÈNE, 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par Mm* LACUAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorée*. de la stérilité, dos 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables, Les moyens em-
ployés par M"" LÀCHAFKLLI , aussi simples qu'im 
faillibles, sont le résultai de $8 années d'études et 

d'observations pratiqi* s dans le traitement spécial 
de ces affections, Cotisult ions les jours, de 3 à 5 
heures, rue du iionl-Thahor,27, près le Trtileries. 

(10934; 

Traitement FUHFAI 

Quiconque n'est pas guéri ne doit rien, Cabinet, 
12, rue Fontaine-au-Hoi, de 2 à 4 heures. (Alf'r.) 

(12924) 

jl nu roiE DE MORUE pure, naturelle, pré-
Ci parée pour l'usage médical avec des 

loies choisis, exemple d'épuration. !1 fr. le 11a-
con; le llaeon de IOO i -ap.-uh-s de la même huile, 
5 fr. - Dépôt général chez J. -P. LAROZE , ph .rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expédition. 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argentée et dotée par le» procédés éUctro-chlmiquea 

THOMAS, 

^ 18, Sr 
prèa la rue Linfinc. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM.CH .C HMUTOFLE et C«. 

, l '"l-JJ 
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ADRESSES DES PEINCIPALES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
MAKDI 1" NOVEMBRE 18S3. — N» 36. 

Maison SORBET ESTHAL «t fils, 
[Fermier, d'annonces de divers journaux-

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, e. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

!£Lé.;ion-d'Honneur.— @ méd. d'or. — ® méd. 
' d'argent.—g mél. de bronze.—Exposition de 

Londres: MP méd. de prix ou de fêlasse.— 
MU mention honor ible.— Pg e : passage.— Pl. : 
ptaee .T—Fg : faubourg.—G'? -.galerie.— Q>: quai. 
—B 1 : boulevard. — Pas de signe abrévi-atif : 

•'rue.—Sp« : spécialité.—Exp»"> ou E» : exporta-
tion. — D': dépôt. — Fat)' ouf1 : fabricant. — 
Fab e ou fi"" : fabrique.— Sc r ou s r : suocesseur 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

liux'acqutretirs. Choix de toute* sortes d'éta-
blissements de commerce, Négociations opé-
rées par la maison !K. Sslibal et tlls, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vent»,, achat, escompte; fonds pub 1 '»» 

p.ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LEC ARPENTEES, io,Coquillière.Ch"g é du comen-

tleuxden= treadministon .RoCOUVrtsp 1'leCOn»oeree. 

Allumettes. — Gaz. 
De salon. Briquets b« s . C ANOUIL, 4, pB« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OU VRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXetC«,5,Charonne,C^ S'-Josh., EgS'-Ant. 
PIAT, 56, fgS'-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD et.O», 57, eslay.Canapés formantlits. 
GUYOT, 95, CgSt-Antoine.Tahles

 àcouhssesen f« blé 

paillassons. 

DEBEUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry,spéciallé deluxe 

Appareils à gaz. 
A.PICARDotC ",257 ,St-Denis. Admis àl'exposition. 
MOREAUX,l2 ,S-.l ca ™,8atg les ,vei'r» s bté! ,écon ' 8250ie 

Armuriers. 
F.PRELAT ,4l ,Ferme-Mathurins,médi e àLondres 
THOMAS, 21,pasge l)elorme.Spté d'armes. P* mod. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOVJILHOUX

s
L .D.

1
répét.<lf! <11' 0 ' l ,26 ,N'i-S t-Augustin. 

Bains électrisants. 
Inv lés parJ.-A. PENNES, chimiste 11» Pari»,l,Fon-

taine-S'-Georges, p r réguiarlser les fonctions 
princ'« s du c0 '!", proc l àla peau une fraich«ur, 
un parfum des plus agréables. 1 2 doses: lofr. 

Bains de vapeur. 
Nouv"»8"' restauré à76 e. Etuves partïeul .,1 f. 25. 

Salons etdiv. Teinpér. variée des salles. Ouv. 
de9h.d i m. à 10 h. du s. 27 ,CfU3Sol ,Bd Calvaire 

Bas élastiques pour varices. 
DUC0URTI0UX,4, Fontaine-au-Roi,invent*de2 

nouv. tissusplus flns.plusdouxetplus solide» 

Bâtiment. 
DELARARRE,4,Moulins. Moulures en tous g»"™» 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, G0URGUECHON,tl8,Rivoli 

Batteur d'or. 
GÊRARD,38 ,nharl0t .Imilon (l'orpn(g ,d.)fll .ietpdr. 

Biberons-Breton, 
Se-fe»ime

i
4

2i
st.séb »

8t
'icn

i
Reçtdame«encle».Ap tsm1é> 

Billards. 
MonCHERAD,su,pge

S
t-Nicolas,et50,Chat.-d'E« 

Bouchons. 
FURTAU, fab. semelles de liège, i3,r.Bo« rg-l' Abbé 

Houteilles et Bouchons. 

HenryEDARD,20, pl.St-3ermain-rAuxerrois 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. G*. 

On seul morceau de cette braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de25c. eonlientassez pr allu-
mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M» CARTAU, 123, Université. Common , 
exporton . (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A .BOURSlN,70,Richelieu.B rodei'issrich« s ,p'[ modes 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,n,N'»«-pts-Champs.Sp téeo9te » officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ,62, Chariot. MP ® . 

Gafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, divansde laBourse. 

Déjeûhers,binants e t (iiv .,42 ,N.-D.-des-Vietoires 

Cafetières (Grande Fab.) 

En porcelaine, b'ée prsafei'm» ture ,n°uvell<! l i> m pe 

s 'éteignant elle-même. PENANT, 60, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A. AUBERTc GÉRARD, sp«édB tuyaux,l2,H '>'«<! viHa, 

V« H1NAUT fils,40 ,DMiiphi ne.M"' teaul£ et chaus"». 
LERAT,4o4,S*-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles imperméables, Caoutchoutine. 

DUTERTRE.bt«,baza r H ,i -Nel i e ,fab.52,r.Lagny ,b I'e 

Trône. M"»ux 3 f .90c .; id. soie 1 0 f .; le mèt. 1 f .65» 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGAKD, sS.Val-S'e-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couverturesde chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS Châles désINdes et franchit, mar-

quésen chiffres connus. Prixfixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN.b'ép'lechapeau bast.,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYEjSSS.S'-Honoréfaux Montasnes-Rus se5). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, tgst-Denis,btéss. g. d. g. .inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fres

)
Yin«tte

)
Lisbonna

i
Dor,a-Mar'a ,2f.lJ2k0 

GnoNDARD,l,r.<i»l'Odéon,f'' llc S. M. l'Impératrice, 

ME YER ,9 ,N.- D.-Loret.te,crê'»« 5-p raiine» i" rite, 4L 

Cirage, Vernis, Encre. 
IlERNARD^.r.Choiseul.ci-dcvtboul'tCapuc'' 
Plusde lavage ni de vernis. Cire LEUAIRE, b lc 

s'empl t àsec,b'' ;iL,nt t:ts" l>i' losss ,2i,Beaurepairc 

Glysopompe 
Sspi«tonbtc ,ef.e «pt «5 .A. PETlT,inv.,r.de la Cité,«9 

Coffres-forts. 
HAFFNERfr«,bt«".g.a.g .8 ,pg''Jouffroy.Ser'•«»• 

Coiffeurs et perruques 
»AJESTÊ,C'del'E«p. En« roma,);ee'>Mach'' ,e d<; 

ch eveUT ,faux tou Pets ,etc .2 G Ie M °nt iiens i er .P s -R a ^ 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pge Choiseul. Inventeur de ta den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-
sible à l'oeil le plus exercé. Touffe Sêvigné 
h ressort prêtant à tout ce que le goût exige. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv,é parCROISAT, coifr, pour tirer facilement 
soi-même les raies de cli air d'hommes et de da-
mes. Prix de 1 f a 6 f.,é teiniuàittes pour blond, 
châtain, brun etnoir,8 f.la boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1 " et seule maison pr i » 8 p'« 

des cravates et cols en ts a r«s , 68 ,pg e Vivienne. 
D KSS AUX ,3 1 ,fs St-Marlin . Ch flraiBes , c r -avates , gan ". 

Comestibles. 
Conserves alimentaires et fVmts au vinaigre. 

CHOLLET '«Ce ,t ,3 ,5,Marbeuf,p ro<:éd.MassonMII@© 
A e M°nTESTARD DUBOSC ,79 ,Verrcrie.Moutde |ine 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE ,KELM et Ci», 16, rue durielder. 

Cor pets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronchet. 
CorsetshygiénigiièsW'.! VlTE,64 ,M°n*

rnartre
.E\

0
'' 

M» DUMOULIN, s e »i« in»«nt»«'ducorset s»"» gous-
set. 8 médu*sbronzeeta rg"'t .44 ,Ba8Se-dn .Remparl 

LEBREF .8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Daguerréotype. 
Portraits. 

Ëd.CLÉMENT ,4 ,N.-d«-Nazareth.Plaq.«'tp a
pi«''à2f 

Appareils. 

BE AUD, By « Qe. 4 ,Saintonge.Plaq'>«àl'aigleH .B. 

POINTEAU, Enca(iremenl4toi>sgenres ,33 ) fg S '-ï,î a rtin 

Déménagements. 
BRESSLER ,2l,Lemercier ,B»tignniieî.Ecriresansaffr 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
DeDAMNEVILLE ,mé d .-(ient.

il81)
MoDtmartre .psl

e
Bcl 

NONAT,chirurg.-dent.,F. M. P., 102, fg S '-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder-
CHAPPUrS,285 ,S '-Denis.Prdé»primpersoi-mêm e. 

Deuil. 
XZ'Orpheniie,PASQUIER,i64 ,Sl-Honoré,enf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN.fïisdeUqi'orsetfruits^laChapeiiaSt-Di» 

Doreurs. 
ËDAN ,152 ,Saint-Honoré, en facel'Oraloirc. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gdl)urca'i,.I.LAFO\Te>C«, 20, J.-.I. Rousseau 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VlLLIliT ,29 ,r .d 'Angoulème-du-Temple. poudrai 

etappar'» nouv\dei à5 lit., faciles à cliarger 
pïjx4é

r
eviet(<à 5

r
. lab

1,
e .Expo>'p r

laF''ancc
e
tl'

(
lle/ 

Enseignes. — Lettres. 
H.BLENNlîlt, 3, rue Keydcau. Sp'é d 'écussons. 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampes bf«f ,ll .*RP[ïR,rgMonfmartre, 9. Expédoo 

Écriture. 
LeÇ "in

e
iifamille

f
Mra«IÎUHN ,Vivienne,pasg l! C" 1 '>ert 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 8,ThévenotjCi -d 'S'-Deni s. Fab. el mag. 

(.leileurstineSjh 'e nouv'« en tous g enl'es .F ce ,exp-

Fontaines-Filtres. 
C09SUSM C», 84-89 Poynncourt. Filtres cr '»'aiiin<, 

gau distillée ;i la rn[nutë épul-atic'rid't) vii les e! d'esces . 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boni* Italiens, soieries p r robes-
BEAUDOU1N, 160, r. Montmartre; gros et détail 

Gainiers. 
BINNECHÈRE , 72, Beaubourg En tous genres 

Garde-Robes 
Fe !iiHa (re ,bté,W-ERlHAS,s "-,35 ,Croix-Petits-Ch a mp». 

Horlogerie. 
A. BHOCOT etDELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 

AU NÈGRE, 19, bd St-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D 'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurantli'hilippe. 

Horloges publiques, 

NIOT,lo ,Mandar .H" 1 =gesàb»spri »,io »">e-broche. 

Hôtels. 
HOTELDEI.'EUROPE (Grand ),4 ,Valois,Pa iais-Rai. 

Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER etO, 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
DILLON .lO .Cadet .Educationeompléte^snsat^xInat. 

V01TURET ,3,R0Ule .P
I'ocure

a
cqHéreurSf.tproresseurs

-

MOR1N, IN' STITU ÏION A PASÏIN , 63, Grande-
Ruc, près Paris. —Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses éludas classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
psyché, jal m°des

)
LENDER ,in>P "'.41 ,Fon'a"'e-Mollere 

Lampes perfectionnées 
BrÛlaotl2h .l4f. PARIS, fl,2 ,Lafeuillade

IP
I .dsVictoires 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSEetCe,btés

;1
7

;
vendôme.Guérid°o8, 

éCraBs
i
Cha i s es

i
plateaux

in
é
cess

aiies
i
p

a
r,eterie

)e
t
c

; 

Lithographie.—Imprimerie. 
BILLETS départ'" i h.Papeterie ,28 ,FgMontmarlre 

Étiquettes en toH. genres. 

M"" SAINtON, GoixsuC,36 ,pI .del 'HÔte '-de VU 'e. 

Lits et Sommiers. 
B0IS

,
S0NNET ,69, Richelieu. Fabricant breveté. 

COVtlUîT, 46, Iticher. Vente de confiance. 
DUPONT s N -e-S'-Auguslin, f<l"« sp^rt" 1"'» <"•»" 

ornem 1
é

s et9omnlief3él"4 "e».Méd.e'récomp"i 

Sommiers élastiques St-Allsan b' 6 " et perf. 

GAUCHE et C", fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourgSt-Antoine, dépôt, 

SS, l'ichelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL et C e , 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr. Envoyer un man-
dat sur la poste, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MHeBOURDON ,3<>-fe, 66 ,fg S'-Martin, r' à l 'e 'époq. 
M 'BRUN Y, sage fe delà faculté, 233, fgS'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr e"é s p' dam

e
,
.V

1
e ,acb ,

,c" n ,dr
e'

sa
ge .C" 

d>id ..M .B»ueher ,49t'i«,Cli <^<'
,
Ant'»,»«'"»,S«-L'« 

Eug "e3AUrONetCe ,citédes Martyrs. Leçons àïf. 

Modes et Coiffures de bal 
ANSELME, 97, Nve-Petitf-Champs.Sp 'edechapeaux. 

GODARD,38, Vivienne,en''
é
egiedsV

a
rie'és .D t»et éi« 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaïques nnmarbretailléel marbre incrusté pr 

inculpe». Déco""' 0 " 8
 iutciieurei, pjef r»»inCT°™*8 

et rûosaït ue9
 s

llr
f°nd de c im

*o
t ,^ratt^,cnul*

u
f*rti 

dessins yariés pour dall a ge d'ésUie,y*'ti -u * fl,#f ̂  à 

m
an

g
er

 e
l de

 0
ains. LIESCHING et TORASSE, b 'e» 

ï g<l-g .U *'ne ,79 ,q.V a i'ny. Magasins ,95, Richelieu. 

Parquets et meubles mosaïques. 

MARCELIN, ®@®MP, r. Basse-du-Remparl, 40. 

Oiseliers. 
BARA,bdBpaumarchais,ci-d'bdS'-Denis.Mo n.«pie 

Orfèvrerie, Couverts. 
pièRuolz-Emngton,mo\)'lŒ.T ,zt,pi.<it '• Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, 1 57, Palai-Ra '. Papeterieflne, fantaisies, 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus lins et 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d 'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN,parap 1 " i esdep

OCR
e

i
gieValois ,pa -Ra i ,i06. 

RlCHARD ,277 ,St-Denis.Cannesh 'en'é .Fr c e ,expon. 

Pendules. Bronzes. Gandb
'e. 

Parfumerie. 
.Woe/;ej«e,rich»"edesch".LAURENT ,63,Nve-Rivoli. 

MOELLE DE BOEUFen nat"™ et en p
0m

ade .Sle mo«. 

JEANDRON,2,Lflfeuillade,pslapl.d'Vic"»«». 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMARSON,CHÉTELAT «C«,7l ,S«-Martin,enface 
S '-Men'y .Paif.et

!
jaV .engros

jm
llesi819,25,39,44,49 

Hakara des Indes, vinaigre aux mille parfums 

Balsame, rafraîchis', n, Fg Montmartre, Paris. 

Pâtisserie . 
Pâtés de chasse de Bourbonneux de 6 à 50 f. 

1
LECl, SSYgaleaude

c
onservel

)
té,

1
4
jr

.duHavre.ExpOrt 

ROLL1N, 55, Bretagne. Fqne
 e

t grand s uiagg B , Dl 

Pharmacie. —Médecine ' 
COH /î «Cric /lTOi6')liOUe ,p»"-'>néepnr

u
nc

f
téde

m€a
" 

Chocolat et bonbons d'"ne s"nrp„[,]„
 D0

.
 1 

êlrepris même p
ar

 les malades.
 49j

 y,^
 >>n 

Chocolat ferrugineux COIMET
 08 

C 1" pâles couleurs, maux d'e8tomac ,i2,si.j; 

Pilules ferrugineuses de Vallet. 

A '»pheieVILLETTE,transféré .4
8r

.Bonanarle'.Bf. 
l'ég>'« S'-Gin-d...pré.. j f. |

0
 flacon, 10 f"'ul ? 

REVALENTA ARABICA, 

Farine curative et fortifiante 

DUBARRY«'Ce ,25 ,Hauteville,eU»l««ph.F'«^
élr

,
r 

Pianos. 

AV1SSEAU aé,b'«,24,bdS«-Denis. Vente »H««i„ 
A sommier r» rprol* e del™soi 'dité

i
 org«e.px

P
ï,,,:. * 

dui .rrnérite .DUBUS.b'SSl.BaSse-R'.npart^^'
6 

Pianos à double échappement b 'es (j
e 

LIMONAIRE,'20 ,Ne.['e'Us.Champ«,
m

édheexpon
184s 

Plus de presses. 
COPISTEELEf TRO-CII IMIQUE bt«,pr

 eopier
.,. 

écrils sans presses(portalif),i48 ,Mon|raartre 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyde^quai Yalmv

 Mt 
Pompo»4«l'"»syalè'n«, àl««» usas", jeu ri'.V.-

d 'app» et dejard'ouieurs hvdq»»wfiftSri2; 
-~E ,67 ,S'-Honor£P '-applrt«»«.i4t^

r

C

d
jr^ 

Produits chimiques. 
BRANDELY^!, auteur du traité des matimiii

a 
tions électro-chimiques. Produits spédaiiT 

pour dorure et argenture. Galvanoplastie■ st 
daguerréotype. Gutl a percha. 7, Fg duTrn -oi 

BLEUS WD Y et C», seuls bréYetés s.g.d.a po
P
,-î> 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Temp]
e

, 

Reliures d'art. 
AdreDESPIERRES ,!2,pl.d.L0U"e

i
Rrdep

Emi
„,

lllt 

Restaurateurs. 
Dîners à i f. 50 e., a. 5 et 6 heures. 84, Montmartre 
Taferne/'ranç<iise,déj .e

ldîn.à 1 aca
"e

)
fg Montmartre j 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehremberg, Maillard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT^^arbeui.Cr^-Eléesjgrinages^oijèr,^ 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,M«deleine .Co«>»'nedecour con.pittjeo »i 

MACK,37et39 ,grl ed 'Orléans ,P»-RL Habits brodés. 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Sau Sugenne, coiffeur, 

Pourteindresoi-me'me les cheveux el la barbe en 
toutes nuances sans noi«ir] a peau ni laisser â« 

reflets rouges. 3 f. leflon, 8 f. laboîte .6 ,Heldef ; 

Vins fins. 
BOUCHARD père et ois, propriétaires de Beaune et 

Bordeaux . ROCAUT,agent ,45 ,r.deLuxembourg 
(1013S) 

JPuôiication officielle. 

ALMANACH IMPERI 
POUR A 8 £j» O (155« ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Meuve-des-Mathurins , S 8. 

En vente chez "d'auteur, J-fESEaTESIS, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 

à l'addition, la division à la soustraction) ; — les Ra -

cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; — le rapport 

du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 

— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 

Prix : 1 fr. 50. 
FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYT- SAG0RE 
BA.KÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, i 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les ïientes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital 

le capitil d'une rente. — Cinquième édition. — 

Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

LE TRÉSOR DE LA CÏÏISIRIÈRE 
XT DE Z.A MAITRESSE SE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 
Calendrier culinaire pour toute l'année. —Moyen d" 

faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner ehez »o> 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET BB CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et le» épicieride 

Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON , quai Malaquais, 1 5. 

%,» vuVOmAtUm légal© d*s A«*©« de *«elét« «•« o<»tlg»«olr», pour l'année 1833, dan» 1» «A»K»TH Tam TnmVXAVX, I.H DBOIV et la dOURMAXi CrâNtiWAl. D'AVVICIU». 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En la ville de Paris, rueSaint-
Honoré, 141. 

Le 2 novembre. 
Consistant en comptoirs, tables, 

tabourets, glaces, lits, etc. (1607) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Coquenard, 15, impasse de 

l'Ecole. 
Le 2 novembre. 

Consistant en poussier de char-
bon, charbon, braise, etc. (1608) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 3 novembre. 
' Consistant en ameublement de 
salon, armoire, toilette, elc. (1609) 

La durée de cette société conti-
nuera à être de dix années, depuis 
le premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux écoulé jusqu'au pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
deux. 

Le siège social de la société est 
fixé à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 63. 
La commandite est maintenue au 

chiffre d'un million. 
Pour extrait : 

PETITJEAN. (7858) 

SOCIETES. 

Elude de M' PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quintuple à Paris le vingt octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré au même lieu le vingt-six 
du même mois par M. Pommey, fo-
lio 132, reclo, case 1, qui a reçu on-
ze francs pour droits, 

Entre : 
i» M. Etienne OFFROY, banquier, 

demeurant à Paris, rue Haute-

Ville, 45 ; 
2° M. Paul FOUCHET , commis 

banquier, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 63 ; 

3» Madame Alexandrine LAPE-
RELLE, veuve de M. Pierre-Louis-
Fulgence FOUCHET, en son vivant 
banquier, demeurant à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 29, ladite 
dame agissant tant en son nom 
personnel, à raison des droits, re-
prises et avantages qu'elle a à exer-
eer contre la succession dudu feu 
ilear son mari, que comme tutrict 
•naturelle et légale du mineur Louis 
Alexandre- Edouajd Fouchet, issu de 
son mariage avec ledit sieur Kul-
gence ïouchel, dont ledit mineui 
est héritier conjointement avec le 

sieur Paul Foucnet, susnommé; 
4° El deux commanditaires dé-

nommés audit acte ; 

11 appert ce qui suit : 
A partir (lu vingt octobre mil 

huit cent cinquante-trois, madam, 
veuve el les héritiers Fouchet ces-
sent de faire partie de la société 
constituée par acte sous signatures 
privées, en (laie à Paris du vingt-
cinq juin mil huit cent cinquanle-
deui, enregistré audit lieu le pre-
mier millet suivant, tolio 82, verso 
case 1", par uelestang qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, et qui a pour objet 
fi udoilation, sous la raison sociale 
OFFHOY, FOUCHET et C, d'une 
maison d'escompte et de banque. 

Ladite société continuera entre les 

mêmes parlies, M. Paul bouebet Me 
devenant associé en nom colieclil 
et prenant ainsi les lieu et place de 
M. Fulgence Fouchet, son père. 

La raison de commerce continue-

ra* être OFFROY, FOUCUET et C". 
M. Fouchet lits aura la signature 

sociale, de même que M. Ottroy, el 
dans les termes de l'a- te de société 
du vingt-cinq juin mil huit cent 
cinquante-deux, précédemment pu 

blié. 

Suivant actereçu par M« Louis-Eu-
gène Sebert, soussigné, qui en a la 
m nule, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq octobre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, M 

Pierre- Joseph- Ferdinand MARVIL 
LE, entrepreneur de vidanges, <,e 
meurant a Paris, rue du Buisson-S-
Louis, 2, et M. Antoine-Gaspard 
KKAEMER père, entrepreneur de vi-
danges, demeurant àParis, rue des 
Marais-Sainl-Martin, 47, ont formé 
une société commerciale el en com-
mandite par actions, entre eux el 
toutes les personnes qui adhére-
ront aux statuts en devenant sous-
cripteurs ou porleurs d'actions. 

Art. i«. Celte société est en nom 
collectif à l'égard de M. Marvillc-
seul, et en commandite seuiemenl 
à l'égard de M. Kraemer, à cause 
des apports ci-après, et tous autret 
simples bailleurs de fonds ; en con-
séquence, M. Marville est seul res-
ponsable envers les tiers; quanta 
M. Kraemer et aux autres comman-
ditaires, ils ne seront tenus des det-
tes, pertes et charges sociales qui 
jusqu'à concurrence du monlant de 
leurs actions, et sans jamais être 
astreints au rapport de dividendes 
touchés par eux. 

Art. 2. La société prend le titre de 
l'Inodore ; la raison sociale et la si-
gnature sociale sont: MARVILLE 
et C». 

Art. 3. Le siège de la société est à 
Paris; il est provisoirement établi 
rue des Marais-Saint-Martin, 47. 

Art. 4. La durée de la sociélé est 
de vingt années, à partir du vingt-
cinq octobre mil huit cent cinquan-
le-trois, jour où elle a élé déliniti 
vement consumée, pour finir 1 
vingt-cinq octobre mil huit cenl 
soixante-treize. 

Cependant le gérant et. les com 
mandilaires pourront décider en 
assem blée générale qu'elle sera pro 
rogée à une époque plus éloignée. 

Art. 5. Le but de la société est 
1° la vidange ordinaire des fosse» 
d'aisances , dile grosse vidange ; 
2« la désinfection permanente ou 
périodique des fosses d'aisances ou 
autres lieux insalubres ; 3° la fabri-
cation el la vente des réactifs; 4" la 
fabrication el la vente des engrais 
dils poudrette; 5° la cession des bre-
vets ; 6- la lebrication et la vente 
d'appareils séparateurs, et l'appa-
reil désinl'ecteur, la pose desdils 
appareils et les vidanges auxquelles 
ils donneront lieu; 7° et l'applica-
tion à ces divers ob|ets et à tous au-
tres qu'il comporte, du système 
Kraemer, consistant en appareils 
séparateurs et en l'exploitation des 
brevets st additions de brevets ob-
tenus par M. Kraemer, et de ceux 
qu'il pourra oblenir par la suite 
pendant la durée de la sociélé; 
8° enfin l'exécution des marchés 
faits avec divers, et notamment 
avec la société Sléphani, aux ter-
mes d'un acte reçu par M« Jozon et 

son collègue, notaires à Paris, le 
trsnte avril mil huit cent cinquan-
te-trois, avec tous les droits actifs 
et les charges passives qui en ré-
sultent. 

Art. 6. MM. Kraemer et Marville 
apportent à la société: 1° la pro-
priété et la jouissance des brevets 
d'invention et de perfectionnement 
obtenus par M. Kraemer les sept 
mars et vingt et un août mil huit 
cent cinquante et seize octobre mil 
huit cent cinquante et un, pour un 
système particulier de vidange, en-
semble les nouveaux brevets d'in-
vention, d'addition et de perfec-
tionnement relatifs à la même in-
dustrie que MM. Kraemer et, Mar-
ville pourraient obtenir pendant le 
cours de la sociélé ; il est expliqué 
qu'il n'a été payé sur lesdils bre-
vets que les annuités échues, et que 
la sociélé aura à acquitter les an-
nuités restant à échoir; 2° le traité 
fait avec la société Parisienne des 
_abinets inodores Stefani et C«, aux 
termes de l'acte susénoncé, avec 
lous les droits et charges qui en 
résultent , 3e tous traités verbaux 
faits avec divers eten cours d'exé-
culion, notamment le traité verbal 
qui leur fournit les moyens de déli-
vrer aux souscripteurs d'actions 
des ouvrages de librairie représen-
tant une somme égale au montanl 
du capital de leurs actions ; 4° tout 
leur mobilier industriel, consisianl 
en voilures, appareils, filtres, ton-
neaux, outils, ustensiles, enseignes 
et mobilier de bureaux; 5° eulin 
tout leur temps, leurs soins, leur 
industrie et leurs connaissances 
spéciales. 

Art. 7. Pour raison des apporls 
ci-dessus, MM. Marville el Kraemer 
toucheront sur les premiers fonds 
provenant du placement des ac-
tions une somme de trente mille 
francs à litre d'indemnilé pécu-
niaire, et comme rémunération des 
sacrifices qu'ils ont faits pour cette 
e ilreprise, déjà en voie de prospé-
rité, MM. Kraemer et Marville au-
ront droit en oulre, en raison des-
dils apports, et chacun pour moi-
>ié, à la somme de un million en 
aclions libérées non sujettes à ver-
sement. Ces actions seront prises 
dans les trois millions d'actions de 
capital dont il va être parlé ci-
après, et jouiront des mêmes droils 
ei privilèges que les actions sujettes 
à versement, sauf pourtant laprime 
de librairie, à laquelle elles n'au-
ronl aucun droit. 

Arl. 8. Le capital social est fixé à 
iroi» millions de francs el pourra 
être augmenté. Il esl divisé en tren-
le mille aclions au porteur de cent 
francs chacune. Le gérant a la fa-
culté de faire des tilres compre-
nant une, deux et cinq actions. 

Art. 1). Le montant des actions est 
payable comptant en espèces en re-
cevant les tilres. 

Art. 10. Chaque aetion acquittée 
donne droit immédiatement à une 
valeur de cent francs de livres, au 
choix du porleur, pris dans un ca-
talogue spécial de librairie dressé à 
cet effet el délivré avec l'action. Ces 
livres seront distribués à la librai-
rie cenlrale des publications illus-
l rées, située rue du Pont-ae-Lodi, 5. 
à Paris. 

Art. 16. M. Marville, fondaleur de 
la société, en esl le directeur-L 
rant pour toute sa durée. M. Krae-
mer.associé commanditaire, est ad-
ministrateur de la société en ce qui 

concerne la fabrication et la direc-
tion du matériel. 

Art. 17. La signature sociale ap-
partient à M. Marville seul, mais ii 
ne pourra user de cette signature 
que pour les affaires de la so-
ciété, sans pouvoir, en aucun cas, 
s'en servir pour contracter un em-
prunt quelconque, souscrire aucun 
billet ni accepter aucune lettre de 
change, même pour les besoins so-
ciaux; mais il pourra l'employer 
pour endosser tous mandats de re-
couvrements, tous effets de com-
merce remis en paiement à la so-
ciété, ainsi que pour l'aire traite sur 
les débiteurs étrangers à Paris. Le 
gérant a les droils les plus étendus 
pour intenter ou défendre tout pro-
cès devant toutes juridictions , 
composer, transiger, etc., pour les 
affaire» de la sociélé. M. Marville a 
l'administration de la sociélé, la di-
rection des bureaux, des écritures 
et de la caisse. 

Art. 19. En raison de son apport, 
M. Kraemer, sans que les attribu-
tions ci-après puissent impliquer 
de sa part aucune immixtion d;,n 
la gérance ou dans les affaires dt 
la sociélé, est spécialement chargé 
des travaux de fabrication et dt 
pose des appareils, de la fabrication 
des réactifs et des engrais; il a la 
direction générale du matériel de 
l'enlreprise. 

Art. 22. Le changement du gérant 
peut avoir lieu sans qu'il soit be-
soin de mettre la société en liqu 
talion. 

Pour extrait : 
Signé: SEEEBT . (7857) 

Etude de M e BELON, huissier, rue 
Vivienne, si. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six oclobrt 
mil huit, cent cinquante-trois, en-
registré le vingt-neuf octobre mil 
huit cent cinquante-trois, folio 145, 

verso, case 9, par M. Pommier qu' 
aperçu cinq francs cinquante cen-
linies, 

Il appert ce qui suit : 
M. Louis RAUTMANN, employé à 

la commission, demeurant à Paris 
rue Bulfaul, il, 

Et M. Edouard OOSTERLINCK, 
employé à la commission, demeu 
rant à Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 
42, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour faire le com 
merce de la commission lant avec-
la France qu'avec l'étranger. 

La durée de la société est de cinq 
années, à partir du quinze de a 
mois. 

Le siège de la société est fixé ru 
Buffaut, u. 
La raison et la signature sociales 

seront RAUTMANN et OOSTER-
LINCK. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale et le droit de gérer et ail 
ministrer les affaires de la so 
ciélé. 

Le capital social est. fixé à trente 
cinq mille francs, qui seront four-
nis, savoir : vingt mille francs par 
M. Rautmann et quinze mille francs 
par M. Oosterlink. 

Pour faire publier ledit acte de 
société partout où besoin sera, tout 
pouvoir esl donné au porteur d'un 
extrait d'icelui. 

Pour extrait : 

BELON. (7860) 

Suivant acte passé devant M' 

Bonnet, notaire à Triel, canton de 
Poissy (Seine-el-Oise), soussigné, le 
vingt octobre mil huit cent cin-
quante-trois, euregistré, 

M. Auguste CRENET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Joquelet, 7, 
en qualité de gérant de la sociélé 
créée par lui, suivant acte passé 
devant le notaire soussigné le 
rente juillet mil huit cent cinquan-

le-irois, déposé et publié confor-
mément à la loi, et qu'il a fondée 
par aclions au porleur de cent 
francs chacune, au capital de sept 
cent vingt-cinq mille francs, en 
nom collectif à son égard eten com-
nandite à l'égard des actionnaires, 

sous la raison sociale A. CRENET el 
C", et sous la dénomination de: 
Compagnie française de fabrication 
de bouchons de liège par des pro-
cédés mécaniques, brevetés s. g. 

d. g., 
A déclaré qne les souscriplions 

d'actions s'élevant , ainsi que le 
constataient les livres de la sociélé, 
à plus de cent vingt- cinq mille 
francs, la société était et demeurail 
délinitivement constituée à partir 
du vingt oclobre mil huit cent cin-
quante-trois. 

BONNET . (7855) 

Cabinet de M. Ch. PETOR, ancien 
principal de notaire et de syndh-
au Tribunal de commerce de Pa-
ris, 9, rue Mazagran. 

D 'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-six oclo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le lendemain, 

Il appert: 
Que ia société de fait qui a existé 

sous la raison sociale LUHMANN et 
ilELISLE, rue ^t-Sébasticn, 17, p >ur 
la fabrication des encadrement» de 
pendules, enlre le sieur Joseph 
LUHMANN, ébéniste en pendules, 
demeurant au siège social, et Ii 
sieur Antoine-François DEL1SLE, 
négociant, demeurant à Meudon, 
rue Terre-Neuve, n" i",a été décla-
rée nulle, d'un commun accord, 
comme n'ayant pas élé revêtue des 
formalités voulues par la loi; 

Et que, par jugement du Tribunal 
de commerce de Paris, du vingt-un 
ludit mois d'octobre, enregistre, 
les parlies ont été renvoyées devant 
arbitres-juges. 

Pour extrait : 
DELISLE. (7849) 

Etude de M» G. BEY, agréé, 25, rue 
Croix-des -Petits-Champs. 

D'un acte en date à Paris du vingt 
huit octobre mil huit cent cinquan 
le-lrois, enregistré, 

Enlre madame Caroline LEPR1N 
CE DE BEAUFORT, veuve de M. LE-
PRINCE DE BEAUKORTV-demcuran! 
à Paris, rue Mazarine, 19, et deux 
personnes dénommées audit acle, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Une société, en nom collectif à 

l'égard de madame Leprince de 
Heaufort et en commandite à l'égard 
de ces deux personnes, ayant pour 
objet l'exploitation des Heurs et 
feuillages conservés par les procé-
dés brevetés de ladite dame el de 
divers autres procédés lui apparte-
nant, a été formée pour quatorze 
ans et cinq mois, qui commence-
ront le premier novembre mil huit 
cent cinquante-trois pour Unir le 
premier mars mil huit cent soixan-

te-huil. 
La raison et la signature sociales 

seront: LEPRINCE DE BEAUFORT 
et C". 

La commandite est de quinze 
cents francs pour chacun des com-
manditaires, qui seront apportés : 
cinq cents francs par chacun im-
médiatement, et le surplus à mesu-
re des besoins. 

La société sera gérée et adminis-
trée par madame Leprince de Beau-
fort, qui seule aura la signature so-
ciale. 

Toutes les affaires devront être 
faites au comptant; il ne sera créé 
ni souscrit aucun billet, ni effet de 
commerce, àpeine de nullité, même 
a l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

G. REY . (7859) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double, en date du vingt-
neuf octobre mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré à Pans le même 
jour, folio 146, verso, case 1,- au 
droit de sept francs soixante-dix 
centimes, par Pommey, receveur, 

La société de fait et en nom col-
lectif qui a existé entre les sieurs 
GILLES et Augusle ANGOT, sous la 
raison ANGOT frères, dont le siège 
élait à Paris, rue de Richelieu, 52, et 
ayant pour but le commerce des 
vins, est et demeure dissoute, avec 
toutes suites et effets de droit, àpar-

r audit jour. 

La liquidation tant active que 
passive de cette sociélé verbale doit 
voir lieu dans le mois de i'enre-
;isiremenl de i'acle de dissolution, 
pur MM. Angot aîné et Lemahre, 
auxquels tous pouvoirs oui été don-
nés. 

rour extrait pour être inséré et 
publié conformément à la loi. 

Paris, le vingt-neuf oclobre mil 
huit cent cinquanle-lrois. 

AXGOT et LKMAITRE , mandataires. 

(7852) 

Par acle sous signatures privées, 
du vingt oclobre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
migl-sept même mois, par Pom-
>ney, qui a reçu sept fran -s soixan-
le-dix centimes, la société des ou-
vrierslp;ivcurs,eiablie sous la rai, on 
sociale ROLLAND, DUPUIS jeune et 
C», rue Sedaine, 5, a été déclarée 
■l'ssoule à compter dudit. jour vingt 
octobre courant, et le sieur Charles 
deslay.rue de la Ceriseraie, 33, a élé 
nommé liquidateur. 

Pour extrait conforme : 

ROLLAND . (785 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du t OCT . 185», qui 

déclarent la faillite ouverte et en' 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEPERS (Jean-Baptiste-
Joseph), commiss. en marchandi-
ses, rue du Bouloi, 21; nomme M. 
Bezançon juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N° Ul46dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBORGNE aîné (Achil-
le-Sophrone), md de lingerie el 
nouveautés, à Boulogne, Grande-
Rue, 54, le 7 novembre à 12 heures 
(N» 11177 du gr.); 

Du sieur HÉBERT ( Amand-
Edouard), md boucher, à Bercy, rue 
de Reuilly, 16, le 5 novembre à 3 

heures (N° 11175 du gr.); 

Du sieur CASTILLON, homme de 
lettres et directeur de journaux, 
sans domicile ni résidence connus, 
le 5 novembre à 3 heures (N" 11155 
du gr.); 

Du sieur RAIMBAULT (Victor-
Loms-Xavier), fab. debiscuits, ayant 
ienu le café-restaurant du Jardin-
d'Hiver, aux Champs-Elysées, de-
meurant rue Coquillière, 5, le 5 no-
vembre à 9 heures (N- 1U85 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effels 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VATTONNE CEdouard-
Joachim), anc. passementier et enl. 
le démolitions et de constructions, 
rue St-Denis, cour Ratave, 8, le 7 
novembre à u heures (N" 11115 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AUGSBOURG (Adolphe-
Théophile), limonadier, rue St-An-
toine, 104, le 5 novembre à 1 heure 
(Ni 10899 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la f aillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 27 octobre 185?. 

Du sieur THIL (Jean), ébénlale, 
rue de là Planchette, s, et rue Mont-
morency, 3» (N° 19911 du gr.). 

du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DO 2 NOVEMBRE 1853. 

ONZE HEURES : Gravât, md de vins, 
synd. — Boudin, agent d'affaires, 
vérif. — Dame Boudin, maison 
meublée, id. — Herr, md de cu-
riosités, id. 

UNE HEURE l[2: Mailhac et Cc , mus 
de châles, clôt. — Danfray, fso-
d'allumeties, conc. 

TROIS HEURES : Polak, ane. neg. 
agent d'affaires, synd. — Bile as-
nu, mde de modes, vérif. — 
Jouanne, confectionneur, clôt. — 

Josset, md de bois, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de bien' 
entre Adèle-Françoise CHIGNAHU 
et Louis-Saint-Marc DU PDl» a 

Paris, rue de Miromesnil, 1*—. 

Dromery, avoué. 

Jugement de séparation de bien» 
entre Julie-Emilie HUTT1N01 el 
Emile DUCLOS, à Paris, rue UU 

bannais, 4. - G. Leral, avoué. 

Uécès et Inhumation*' 

Du 28 octobre 1853. - M. de Ko ff. 
42 ans, rue deBerry (chapelle i" 

se). - M. Quenehen, 52 ans, ru > « 
l'Arcade, so. - M. Azevedo, t>9 J" ' 
rue Rochechouart, 56. - M- Hauiuj< 
21 ans, rue des Moineaux, 8. 

Oemachy, 69 ans, rue Ri<-'hd ' eV,,. 
- M. Accassard, 44 ans, rue «oui 
chouarl ,92. - MlleJuUlard, 17 f^' 
rueNotre-Dame-de-Nazareth, * .. 

M. Brière, 25 ans, rue des wi' 
tiers, si. -Mlle Bonfelhont, 8 an > 
rue Dupetit-Thouars, ri. — f , 
Soulie, 61 ans, rue Simon-le-f ^ ' 
18. - M. Drancy, 49 ans, rue. aa r° 
St-Antoine, 239 - MmeveuNe » 

bol, 82 ans, rue St-Gilles, l '^rSre-
veuve Jassede, 26 ans, rue ae 
nelle, 200.' - Mme Legenis^'.j-a-
ans, rue de Grenelle, io». **^jjaie 
bani, 27 ans, rue J acob, 29- -

 u
ji, 

Brendelle, 35 ans, rue de ^
 Je

» 

35. - Mme Nigon,
 61

.,
an

^'
ar

aet, 
Marmotizets, 1. — Mlle 
ans, rue de l'Est, 33. 

Du 2» octobre 1853. — M- f
r

is
,
 6

3. 
7 ans, rue des Ecuncs-d Ario >

pe
_ 

- Mme Debray, 64 ans, ™eJS
n

ier ' 
lits-Champs, 39. - Mme M^» , 
37 ans, rueJ.-J. Rousseau, * '

 cS
, 

Mlle Gastel, 19 ans, rue de Vidage 
18. - M. Lacroix, 25 an», P»j

 ya
-

Uourg-l'Abbé, escalier A. T" ̂  U-

queput, 43 ans, rue s^'t''' 
- M. Collet, 37 ans, rue de»

 e i63 .-M.ne Hardon 80 an», P „ 

de l'Estrapade, 1. — M- A 

ans, rue St-Yictor, 70. 

Le gérant,
 BAODOllW

. 

Enregistré à Parii, le Novembre 18S3, 
R«Ç» (taux frwMWjfingt otntimM, déaim» comprit. 

IMPRIMERIE DE?A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalination de 1» eignature A. GUYOT, 

Le Maire du 1" arrondissement* 


